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Synthèse du Rapport Annuel du Délégataire 2009 
 

Service de l’Eau 
Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de Fran ce  

 

L’ESSENTIEL DE L’ANNEE 2009  
 

 1. Travaux réalisés pour le compte de la 
 Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de 
 France 

·  Installation d’un by-pass au surpresseur de la piscine. 
·  Installation d’un surpresseur au Bruch à Forbach. 
·  Installation d’un surpresseur rue Jeanne d’Arc à 

Bousbach. 
·  Renouvellement de 8 branchements rue Nationale à 

Forbach. 
·  Travaux de raccordement de la nouvelle conduite 

DN 200 rue Nationale (tronçon rue Sainte Croix et rue 
de la Tuilerie). 

·  Renouvellement de 9 branchements rue du 2 Mars à 
Spicheren. 

·  Renouvellement de la conduite rue du 2 Mars à 
Spicheren (70ml DN 100 fonte). 

·  Renouvellement de la conduite rue de la carrière à 
Bousbach (76ml DN 125 fonte). 

·  Renouvellement de la conduite rue de la Ferme à 
Stiring-Wendel (73ml DN 125 fonte et 67ml DN 100 
fonte). 

·  Renouvellement des branchements rue de la Ferme à 
Stiring-Wendel (11 unités). 

·  Installation d’une purge rue de la Princesse à 
Spicheren. 

·  Installation d’une purge square Voltaire à Stiring-
Wendel. 

·  Travaux de raccordement sur conduite en service rue 
Pasteur à Morsbach. 

·  Travaux de raccordement des branchements 
(29 unités) rue Pasteur à Morsbach. 

·  Installation d’un poteau d’incendie à proximité de la 
piscine de Forbach. 

 
2. Installation de branchements pour le compte de tier s 

·  Installation de 93 branchements DN 25. 
·  Installation de 8 branchements DN 40. 
·  Installation de 2 branchements DN > 50 (Eurozone et 

Malézieux). 

LES CHIFFRES DU 
SERVICE 

·  Habitants desservis ��
���  

·  Abonnés (clients) ��
 �!
 


·  Installation(s) de 
production �
 


·  Réservoir(s) ��
 


·  Longueur de réseau 
(km) "�#
 


·  Taux de conformité 
microbiologique (%) �!!$!


·  Rendement de 
réseau (%) �!$�


·  Consommation 
moyenne (l/hab/j) ��


  

LES COMMUNES 
DESSERVIES 
 

BEHREN-LES-FORBACH, 
BOUSBACH, DIEBLING, ETZLING, 
FOLKLING, FORBACH, HUNDLING, 
IPPLING, KERBACH, METZING, 
MORSBACH, NOUSSEVILLER-
SAINT-NABOR, OETING, PETITE-
ROSSELLE, SCHOENECK, 
SPICHEREN, STIRING-WENDEL, 
TENTELING, THEDING 



 

 

 

 

3. Installations de réseaux pour le compte de tiers 
·  Installation d’un réseau d’eau potable pour la société ICADE à Stiring-Wendel. 

(130ml DN 150 fonte) et 3 branchements. 
·  Installation d’un réseau d’eau potable pour la société Synergie rue des Cheminots à 

Forbach (90ml DN 63 PEHD) et 23 branchements. 
·  Extension du réseau d’eau potable rue du Fockloch à Oeting (90ml DN 125 pvc) et 

2 branchements. 

 
4. Rétrocessions de réseaux posés par des tiers  

·  Lotissement rue du Plateau à Etzling. 
·  Lotissement Tousch à Bousbach (230ml fonte DN 100 et 70ml fonte DN 123) et 

28 branchements. 

 
5. Renouvellement de branchements  

·  Renouvellement de branchements par VEOLIA : 72 unités. 
·  Renouvellement de branchements par la CAFPF : 58 unités. 

 
6. Renouvellement de conduites par la CAFPF 

·  Renouvellement de 100ml DN 200 rue Nationale à Forbach. 
·  Renouvellement de la rue Pasteur à Morsbach. 
·  Renouvellement de la conduite rue de Guise à Forbach. 

 
7. Renouvellements réalisés dans le cadre de notre con trat d’affermage  

·  Renouvellement moteur pompe refoulement vers Spicheren Tour à la station Collowald. 
·  Renouvellement de la pompe 2 du surpresseur d'Oeting. 
·  Renouvellement du turbidimètre à la station de surpression rue de la Frontière à 

Stiring-Wendel. 
·  Renouvellement de la centrale de télégestion au réservoir de Cadenbronn. 
·  Renouvellement du moteur du surpresseur installé dans la chambre à vannes du réservoir de 

Cadenbronn. 
·  Renouvellement partiel des équipements de mesure en continu du chlore au réservoir du 

Creutzberg. 
·  Renouvellement de la vanne électrique au réservoir de Morsbach. 
·  Renouvellement de la sonde de niveau du réservoir du Kelsberg. 
·  Renouvellement de la sonde de niveau du réservoir de Théding. 
·  Renouvellement du poste de comptage du forage de Kerbach 1. 
·  Renouvellement du compteur de distribution du réservoir Spicheren bas. 
·  Renouvellement du compteur de distribution du réservoir de Hundling. 
·  Renouvellement du compteur de distribution de la commune d’Etzling. 
·  Renouvellement de 8 robinets-vannes. 

 
8. Réhabilitation de réseaux par la CAFPF 

·  Tringlage et pose d’une résine époxydique (conduite de bouclage entre Kerbach et 
Bousbach).  

·  Tringlage de la conduite rue du Puits Simon à Stiring-Wendel (travaux abandonnés suite à 
une résistance mécanique insuffisante de la conduite). 

 
9. Modifications sur les réseaux de distribution 

·  Déconnexion de l’ancien réservoir d’Oeting. 
·  Tamponnage du réseau de bouclage entre la rue des Jardins et la rue des Moulins à 

Forbach suite à plusieurs fuites. 

 
10. Incidents  

·  Remplacement de 28 compteurs gelés au cours du mois de janvier. 
·  Remplacement de 18 compteurs gelés le 22 décembre. 



 

 

 

 

·  Fuite rue du Lohr à Behren le 09/08 entraînant une coupure d’eau générale à nos clients de 
Bousbach (incident survenu durant la période de congés de la société ART qui avait mis 
hors service la conduite de secours depuis Kerbach). 

·  Manque d’eau rue du Hérapel à Morsbach suite rupture de conduite et présence d’air le 
28 décembre. 

 
11. Fuites sur réseaux en 2009 

·  Fuites sur conduites principales :            147 unités. 
·  Fuites sur branchements :                       525 unités. 

 
12. Suppression d’équipements 

·  Tamponnage du réseau de distribution de la cité du Kobenberg (alimentation des 
immeubles Moselis). 

·  Dépose de 3 hydrants. 
·  Dépose de 2 poteaux d’incendie. 

 
13. Remplacements ou installations de poteaux d’incendi e  

·  Remplacement de  33 unités. 
·  Pose de                    6 unités. 

 
14. Réhabilitation d’ouvrages par VEOLIA 

·  Mise en peinture du réservoir de Cadenbronn. 
·  Carottages et poses de grilles d’aération au réservoir de Théding. 
·  Pose d’une étanchéité sur la toiture du réservoir de Cadenbronn. 
·  Démoussage des cuves du réservoir Kelsberg bas. 
·  Mise en peinture du réservoir de Nousseviller. 
·  Pose d’une étanchéité sur la toiture du réservoir de Nousseviller. 
·  Pose d’une nouvelle porte et trappes au réservoir de Spicheren Tour. 
·  Mise en peinture du réservoir de Théding. 

 
15. Réhabilitation d’ouvrages par la CAFPF 

·  Remplacement de l’étanchéité des cuves extérieures de l’Usine Simon. 
·  Réhabilitation du réservoir sur Tour de Spicheren. 
·  Fermeture des cuves du réservoir de Nousseviller. 
·  Fermeture des cuves du réservoir du Creutzberg. 
·  Fermeture des cuves du réservoir de Théding. 

 

 
16. Travaux programmés pour 2010 

·  Renouvellement de robinets-vannes. 
·  Renouvellement de branchements. 
·  Renouvellement de la conduite rue du Pont à Bousbach. 
·  Renouvellement de la conduite rue de l’Ecole à Bousbach. 
·  Renouvellement de la conduite rue du Puits Simon à Stiring-Wendel (travaux en cours). 
·  Renouvellement de la conduite rue de la Lisière à Schoeneck. 
·  Renouvellement de la conduite rue d’Emmersweiler à Forbach. 
·  Renouvellement de la conduite rue des Fleurs à Forbach. 
·  Renouvellement de la conduite rue des Genêts à Forbach. 
·  Démolition du réservoir du Bruch à Forbach. 
·  Renouvellement de la conduite impasse du Parc à Petite-Rosselle. 

 
17. Non-conformité (qualité d’eau) 

·  Une analyse non conforme pour le paramètre nickel (ressource SWS). 
·  Deux analyses non conformes pour le paramètre turbidité (prélèvements réalisés lors 

d’essais de poteaux d’incendie). 
·  Une analyse non conforme pour le paramètre fer (eau stagnante dans le branchement – 

Mairie de Morsbach). 



 

 

 

 

·  Ressource Energis équilibre calco carbonique  non conforme en permanence – eau 
agressive. 

·  Ressource propre (station Collowald) équilibre calco carbonique non conforme – eau 
faiblement agressive. 
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� ����	�������������� �
�

����	�  20 
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����	�  44 859 m3 

� ����������������������������	�����	��������������� ����� *+,� �
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� ���������������"����� �
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����	�  99 l/hab/j 

� ��������������������������������	�� �
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� #��!�������$�	���
������	
�%�����������	������
� � �� /&�!�0�1� ���&&��'�� 100,0 % 

� #��!�������$�	���
������	
�%����������"����(����� ���� /&�!�0�1� ���&&��'�� 96,3 % 

� #��!��)����		�������������		�������������	�������� ��	�
	���
��� /&���0�1 � �
�

����	�� 3,34 u/1000 abonnés 

�
�
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� �������
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����	�  14 620 m3 

� ,��
���	����	
����� �
�

����	�  613 km 

� ,��
���	������������������������	�������� �����������
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�
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����������	���������� ���	
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�

����	�   

� ����	������	������������������������	��
�� �
�

��� �	�   
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�
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� ����	������������	�� �
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� 2!������������������	����������$�������������%��� �
 �

����	�� Mesure statistique 
d'entreprise 

� 2!������������������������������������������&�	���� ��*�������,����!� �
�

����	�� Oui  

� 2!�������������������������3�����&�����	��
�,�
���� �� �
�

����	�� Oui  
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� 4�����������������	��$��������-&4�566'� �
�

����	�� Certification obtenue par 
l'exploitant  

� 4�����������������	��$��������-&4�'766'�������� � �
�

����	� � 0 unité(s)  

� 4��������� ��������	��$��������-&4�'766'��	
����� � �
�

����	� � Non  

� ,������������	��������������	����	�����	
���
 � �
�

����	� � Oui  

 

(1) la donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 

(2) les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 



 

 

 

 

 

Une équipe à votre 
service 

Vos lieux d’accueil Toutes vos démarches sans 
vous déplacer 

L’agence VEOLIA EAU qui 
assure la gestion du service 
est présentée au chapitre 
"Les Annexes". 

 

VEOLIA EAU 

Z.I. – Carrefour de l’Europe 

B.P. 40110 

57602 FORBACH Cedex 

 

 

 

De 9h00 à 12h00 

De 14h00 à 16h00 

 

 
Un simple appel suffit pour s'abonner, 
choisir le prélèvement automatique, 
demander un branchement, résilier un 
contrat, prendre rendez-vous avec 
nos techniciens. 

Le site internet client 

www.veoliaeau.fr 

 

 Vos urgences 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 
Pour toute fuite, rupture de canalisation… nous intervenons jour et 
nuit. 

Pour toute question relative aux abonnements, contactez nous du 
lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h. 
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L’année 2009 a été marquée par deux évènements majeurs pour les services publics d’eau et 
d’assainissement : la loi n°2009-967 du 3 août 2009  de programmation relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l’environnement, dite loi « Grenelle 1 », et la Médiation de l’Eau. 

 

Dans le domaine de l’eau, la loi « Grenelle 1 » fixe des objectifs concrets, assortis de délais, pour 
protéger les aires d’alimentation des 507 captages les plus menacés par les pollutions diffuses, 
accélérer l’atteinte du bon état écologique des eaux, réduire la présence de substances dangereuses 
dans les milieux aquatiques, mettre en place une gestion quantitative de la ressource en adaptant les 
prélèvements et en favorisant la réduction des fuites sur réseaux, préserver la continuité écologique des 
eaux de surface grâce aux « trames bleues ». 

 

Tous ces thèmes sont au cœur des programmes de Recherche & Innovation de Veolia et font partie de 
son éventail de compétences à votre service. 

 

Depuis de nombreuses années, d’importants efforts ont été entrepris pour renforcer les échanges avec 
le consommateur et conforter sa place au cœur du service public : centres services clients, sites 
internet, information sur la qualité et le service de l’eau, facilités de paiement, enquêtes de 
satisfaction,… Le niveau de satisfaction des clients est élevé, mais parfois des litiges peuvent survenir. 

Une étape supplémentaire a été franchie avec la création en octobre 2009, à l’initiative de la Fédération 
Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E), l’AMF et l’ADCF, de la Médiation de l’Eau. Cette 
instance indépendante vise au règlement amiable des litiges, alternative gratuite et facile d’accès à une 
procédure contentieuse devant un tribunal, lorsqu’aucune solution n’a pu être trouvée entre le 
consommateur et l’entreprise adhérente à la FP2E, par exemple Veolia, qui gère le service. 

 

Etre encore plus proches de vous, prêts à vous apporter les informations et les solutions les plus 
adaptées à vos attentes, prêts à satisfaire toujours davantage les consommateurs, telle est notre 
ambition. 

Puisse ce document refléter cette ambition et contribuer ainsi à renforcer votre confiance dans notre 
entreprise. 
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Le service délégué concerne l’alimentation en eau potable des 78 825 habitants1 des communes de 
BEHREN-LES-FORBACH, BOUSBACH, DIEBLING, ETZLING, FOLKLING, FORBACH, HUNDLING, 
IPPLING, KERBACH, METZING, MORSBACH, NOUSSEVILLER-SAINT-NABOR, OETING, PETITE-
ROSSELLE, SCHOENECK, SPICHEREN, STIRING-WENDEL, TENTELING, THEDING. 

Le patrimoine du service est constitué de : 

·  2 installation(s) de production d’une capacité totale de 1 458 m3 par jour 

·  17 réservoir(s) d’une capacité totale de stockage de 14 620 m3 

·  613 kilomètres de canalisations et de branchements 

 

VEOLIA EAU apporte sa participation active à la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux, instance d’information et d’échanges au sein de laquelle les usagers sont appelés à jouer leur 
rôle d’acteurs dans la gestion de l’eau. 
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1.2.1. Production 
 

L’alimentation en eau potable de la Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France est 
assurée à partir de cinq ressources distinctes, présentées ci-après, d’une capacité globale de 
production permettant une parfaite sécurisation de l’alimentation en eau de la Communauté 
d’Agglomération. Ces ressources sont interconnectées de telle façon qu’une éventuelle rupture 
d’alimentation provenant d’une des ressources, puisse être secourue par une autre ressource. 

 

Alimentation Nord de la Communauté d’Agglomération  
 

�  Eau provenant d’ALLEMAGNE – Achat auprès de la Société ENERGIS 
 
Depuis l’arrêt progressif de l’usine de potabilisation de Simon, effectif depuis l’année 2002 en raison de 
non-conformités chroniques sur les paramètres Sulfates, Potassium et Magnésium, l’alimentation en 
eau potable de la partie Nord de la Communauté d’Agglomération (essentiellement les communes de 
Forbach, Stiring-Wendel et Petite-Rosselle) est assurée par une importation d’eau provenant 
d’ALLEMAGNE et achetée auprès de la Société ENERGIS. Cette eau d’excellente qualité est produite 
en ALLEMAGNE à proximité immédiate de la frontière française par des forages au grès sur des 
nappes non perturbées par les activités minières. 

 

La production utilisée par la Communauté d’Agglomération est de l’ordre de 1 700 000 m3/an, ce qui 
correspond environ à 42 % de la production totale mise en distribution sur l’ensemble de la 
Communauté d’Agglomération, mais la capacité de production disponible est de l’ordre de 
2 500 000 m3/an, ce qui permet, par l’intermédiaire de l’interconnexion, de sécuriser l’alimentation en 
eau potable de la Communauté d’Agglomération. 
 

L’eau provenant de cette ressource est de bonne qualité physico-chimique et bactériologique. On notera 
néanmoins sa faible minéralisation, ce qui fait de l’eau produite par cette ressource une eau légèrement 
agressive et corrosive. 

 

                                                      
1 Nombre d’habitants desservis total communiqué par la Collectivité, ou à défaut estimation avec base 
de calcul conforme au décret n° 2008-1477 du 30/12/ 2008 à partir de l’exercice 2009 (cf. définition dans 
le glossaire du Chapitre V) 
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L’eau achetée auprès de la Société ENERGIS 

est mise en distribution sur  la Communauté d’Agglomération à partir  

du réservoir de PETITE-ROSSELLE  

 
�  Eau provenant du réseau de la Ville de SARREBRUCK 

 
Afin de diversifier les ressources d’alimentation en eau et de sécuriser l’alimentation en cas de crise, 
l’alimentation en eau potable de la partie Nord de la Communauté d’Agglomération  est assurée depuis 
2006 à partir d’eau achetée auprès de la Ville de SARREBRUCK. 
 

La qualité globale importée auprès de la Ville de SARREBRUCK demeure modeste au regard de la 
consommation globale de la Communauté d’Agglomération (environ 300 000 m3/an en 2007, soit 7% de 
la consommation totale), mais les capacités de production peuvent être portées ponctuellement à 20% 
des besoins de la Communauté d’Agglomération en cas de besoin (défaillance d’une des autres 
ressources,…). 

 

L’eau provenant de la Ville de SARREBRUCK est transférée vers la Communauté d’Agglomération via 
une station de surpression, située dans la Commune de STIRING-WENDEL, mise en service en 2006. 

 

Cette station de surpression est équipée d’un ensemble surpresseur d’une capacité de pompage de 
140 m3/h et d’une installation de désinfection de l’eau au chlore gazeux. 

 

          
Les installations de surpression et de désinfection de l’eau provenant de la Ville de SARREBRUCK.  
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Alimentation Est de la Communauté d’Agglomération 
 
 
Forage Pfisterquelle 
 
Situé sur le territoire de la Commune de BEHREN LES FORBACH, le forage Pfisterquelle est équipé 
d’une pompe de forage de 28 m3/h permettant une capacité de production de l’ordre de 430 m3/jour.  

 

L’eau puisée provient d’un forage profond d’environ 200 mètres. 

 

Elle y est de bonne qualité physico-chimique, quasiment dépourvue de nitrates. Cette ressource, 
appartenant à la Communauté d’Agglomération, est autorisée administrativement par une DUP aboutie 
en 1994. Cette ressource alimente la partie Nord Est de la Communauté d’Agglomération, en particulier 
les Communes de SPICHEREN, ETZLING, KERBACH, FORBACH Sud, ainsi qu’une partie de 
BOUSBACH. 

 
Le volume mis en distribution est de l’ordre de 140 000 m3/an, ce qui correspond à 3% des besoins en 
eau de la Communauté d’Agglomération. Ponctuellement, en cas de besoin, le forage est à même 
d’assurer 6% de la production nécessaire sur la Communauté d’Agglomération. 

 

                        
 

Exhaure du Forage de Pfisterquelle                    Installations électriques du forage de Pfisterquelle  

 

 

 

Forage Clément Collowald  

 

Situé sur la Commune de ETZLING, le forage Clément Collowald capte une masse d’eau profonde dans 
la nappe des grès. La profondeur du forage est d’environ de 200 mètres. Le forage est équipé d’un 
groupe électropompe immergé permettant l’exhaure d’un débit de l’ordre de 55 m3/h. 

 
Le forage assure l’alimentation en eau de la partie Sud Est de la Communauté d’Agglomération, en 
particulier les Communes de SPICHEREN, ETZLING, KERBACH, FORBACH Sud, ainsi qu’une partie 
de BOUSBACH. 

 

Le volume mis en distribution est de l’ordre de 280 000 m3/an, ce qui correspond à environ 7% de la 
production de la Communauté d’Agglomération. 

 

La capacité de production du forage peut, ponctuellement, être étendue à 12% de la production 
nécessaire à la Communauté d’Agglomération, pour pallier d’éventuels problèmes. 
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La station de production d’eau « Clément Collowald »  

 

 
 
 

Alimentation Sud et Ouest de la Communauté d’Agglomération 
 
 

�  Import d’eau provenant du Syndicat Intercommunal des Eaux du Winborn 
 
La Communauté d’Agglomération importe via ses installations de transit situées en la partie Sud du 
réseau de distribution de l’eau provenant du Syndicat Intercommunal des Eaux du Winborn. 

 

L’eau produite par le Syndicat provient de forages d’exhaure d’eau dans la nappe des grès, situés pour 
part principale dans la Forêt de LONGEVILLE. 

 

L’eau produite y est d’excellente qualité physico-chimique et bactériologique. 

 

Les volumes importés par la Communauté d’Agglomération sont de l’ordre de 1 700 000 m3, ce qui 
correspond à environ 42% des besoins de la Communauté d’Agglomération. 

 

Il est à noter que, ponctuellement, les volumes importés depuis le Syndicat peuvent être assez 
largement augmentés pour pallier à d’éventuelles difficultés rencontrées sur les ressources Nord de la 
Communauté d’Agglomération, grâce notamment aux travaux d’amélioration de l’interconnexion réalisés 
par la communauté d’Agglomération ces dernières années (notamment la mise en service de la station 
de reprise de Thalwiese décrite ci-après). 
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1.2.2. Distribution et stockage  
 

1.2.2.1 Ouvrages de distribution et stockage  
 
Le réseau de distribution de la Communauté d’Agglomération est constitué de 18 installations de 
pompage et de 19 réservoirs d’une capacité globale de stockage de 16 500 m3. 

 

Les principaux ouvrages sont décrits ci-après :  

 
 
 

Alimentation Nord de la Communauté d’Agglomération 
 
 
Réservoir Petite-Rosselle   
 
Ce réservoir sur tour, d’une capacité de 1000 m3, est alimenté par adduction de l’eau achetée auprès de 
la Société ENERGIS en Allemagne. 

 

Ce réservoir alimente en distribution la Commune de PETITE-ROSSELLE ainsi que la partie Nord de 
FORBACH. Il alimente par ailleurs la station de reprise Simon, permettant une large distribution sur la 
Communauté d’Agglomération de l’eau achetée auprès de la Société ENERGIS. 

 

                           
 

Réservoir de PETITE-ROSSELLE permettant la mise en distribution de l’eau achetée auprès de la 
Société ENERGIS 

 

 

 

Usine Simon 
 
Cette ancienne usine de production d’eau potable a été abandonnée en 2002 et sa ressource a été 
substituée par les achats d’eau en Allemagne. 
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L’ouvrage a été conservé et permet, via les bâches de stockage, qui ont été conservées, et la station de 
reprise bas service, le refoulement de l’eau provenant du syndicat du Winborn vers les réseaux Nord de 
l’Agglomération, en cas notamment de défaillance des ressources provenant d’Allemagne. 

En période d’exploitation normale, un débit minimum est pompé depuis la station vers le réseau Nord, 
permettant d’éviter une sous-utilisation des ouvrages potentiellement préjudiciable au maintien de la 
qualité de l’eau. 

 

 
 

Station de reprise Simon bas service 

 

 
 

Usine Simon cuve droite 
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Usine Simon cuve gauche 

 

 

 

 

Réservoirs de CREUTZBERG 
 
D’une capacité globale de 2 700 m3, ces deux réservoirs sont alimentés par les achats d’eau auprès 
d’ENERGIS, en gravitaire depuis le réservoir Petite-Rosselle, ou, plus exceptionnellement en 
refoulement depuis l’usine Simon. 

 

Ils assurent la distribution de l’eau sur la Ville de FORBACH, pour sa partie Nord.  

Ces ouvrages sont par ailleurs équipés d’une station de reprise vers l’étage de pression supérieur 
(réservoir Romain). 

 
 

Réservoir 700 m3 de Creutzberg  

 
Réservoir 2000 m3 de Creutzberg  
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Réservoir de Schalkenthal  
 

Ce réservoir d’une capacité de 700 m3 est installé sur le territoire de la Commune de STIRING-
WENDEL. 

 

Il est alimenté par l’eau achetée auprès de la Ville de SARREBRUCK, via la station de surpression de 
STIRING-WENDEL. 

 

Le secteur alimenté par ce réservoir est, pour l’heure, réduit aux quartiers proches de STIRING-
WENDEL, mais sa zone de distribution peut être étendue, notamment en cas de défaillance d’une des 
autres ressources de la Communauté d’Agglomération. 

 
 
 
Réservoir Romain  
 
D’une capacité de 3 000 m3, cet ouvrage est alimenté par la station de reprise située au niveau des 
réservoirs Creutzberg (eau provenant des achats d’eau en Allemagne). 

 

Cet ouvrage alimente notamment l’hôpital de FORBACH ainsi que l’ensemble des quartiers des 
hauteurs de FORBACH. 

   
Réservoir Romain  

 

 

 

Alimentation Est de la Communauté d’Agglomération 
 
 
Station de reprise du Collowald  
 
Située dans l’enceinte de la station de production d’eau de Collowald, cette station de reprise refoule les 
ressources propres de la Communauté d’Agglomération (forages Collowald et Pfisterquelle) vers les 
réservoirs de SPICHEREN, via des groupes de pompages d’un débit de 125 m3/h, de Cassidy Hill, via 
des groupes de pompage de 65 m3/h et de Kelsberg, via des groupes de pompage de 60 m3/h. 
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Pompes de reprise de la station Collowald 

 

 

 

Réservoirs de SPICHEREN 
 
Situés sur la Commune de SPICHEREN, ces réservoirs alimentés par les ressources propres de la 
Communauté d’Agglomération (Forage Pfisterquelle et Collowald) via la station de reprise de Collowald, 
permettent l’alimentation en eau, sur deux étages de pression, de la partie Est de la Communauté 
d’Agglomération, en particulier les Communes de SPICHEREN et ETZLING. 

 

Leur capacité globale de stockage est de 1000 m3. 

 
 

 
 

Réservoir de SPICHEREN Bas  
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Réservoir de Cassidy Hill  
 
Alimenté en refoulement depuis la station de reprise de Collowald, ce réservoir, d’une capacité de 
500 m3, alimente la partie Est de la Communauté d’Agglomération, en particulier Kerbach et une partie 
de Bousbach. 

 

     
 

Réservoir de Cassidy Hill 

 

 

 

Alimentation Sud de la Communauté d’Agglomération 
 
 
Réservoir de Kelsberg  
 
Situés sur le territoire de la Commune d’OETING, ces deux réservoirs, d’une capacité respective de 
2 000 m3 (réservoir bas) et de 600 m3 (réservoir sur tour), sont alimentés en eau depuis le Syndicat du 
Winborn via deux stations de surpressions successives situées à OETING et depuis la station de reprise 
de Collowald. 

Le réservoir haut permet l’alimentation en particulier de la ZAC de FORBACH Sud, le réservoir bas 
permettant l’alimentation d’OETING et BEHREN. 

 

                                    
             

 Réservoir de KELSBERG Bas                  Réservoir de KELSBERG Tour 
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Station de reprise du Thalwiese  
 
Cette installation de pompage, équipée de 5 groupes électropompes à 90 m3/h permet le refoulement 
d’eau provenant du Syndicat des Eaux du Winborn, vers l’usine Simon. Elle permet ainsi la sécurisation 
de la distribution d’eau de la partie Nord de la Communauté d’Agglomération, alimentée par les achats 
d’eau en Allemagne, par l’eau provenant du WINBORN. 

 
 

                              
 

              Station de reprise Thalwiese                         Alimentation électrique de la station  

                                                                                                                    de Thalwiese  

 

 
 

Réservoir de THEDING  
 
D’une capacité de 900 m3, ce réservoir, alimenté par le Syndicat Intercommunal des Eaux du Winborn 
via le réservoir Kelsberg bas permet la distribution de l’eau de la Commune de THEDING. 

 

 

 

 
 

Réservoir de Théding 
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Réservoir de DIEBLING  
 
Alimenté par le Syndicat Intercommunal des Eaux du Winborn via le réservoir Kelsberg bas, ce 
réservoir, d’une capacité de 400 m3, permet l’alimentation en eau des Communes de DIEBLING et 
METZING. 

 

   
 

Réservoir de Diebling 

 

 

Réservoir de NOUSSEVILLER  
 
Alimenté par l’eau du Syndicat Intercommunal des eaux du Winborn, ce réservoir d’une capacité de 
300 m3, permet l’alimentation en eau de la Commune de NOUSSEVILLER. 

 

 
 

Réservoir de Nousseviller 

 

 

 

Réservoir de HUNDLING 
 
D’une capacité de 500 m3, ce réservoir, alimenté par l’eau du Syndicat Intercommunal des Eaux du 
Winborn, permet la distribution sur les Communes de HUNDLING et IPPLING. 
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Réservoir Cadenbronn 
 
Alimenté par le Syndicat Intercommunal des Eaux du Winborn, ce réservoir, d’une capacité de 100 m3, 
permet l’alimentation en eau de la Commune de CADENBRONN. 

Cette station est équipée d’une reprise en surpression pour l’alimentation du lotissement à proximité du 
réservoir. 

 

 
 

Surpression du réservoir de CADENBRONN 
 

 
 



 

Page 25 sur 99 
Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France 

Service de l’eau potable – Rapport Annuel du Délégataire 2009 

 

>0�0 %�
���
��
�������
�	
�!!�



>0�0�0 %��
�������
 ? 

Les différents volumes produits, consommés, vendus,… de l’exercice sont présentés dans cette 
rubrique. Leur définition précise figure au glossaire du Chapitre V. Le rendement de réseau est présenté 
au paragraphe « III.2.2 Utilisation de l’eau et rendement » 
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L’origine de l’eau alimentant le service est décrite ci-après :  

��� �  Forages de Kerbach (Collowald) et Pfisterquelle 

��� �  Import du SIE Winborn (SIEW) 

��� �  Achat d’eau à ENERGIS 

��� �  Achat d’eau à StadtWerke Saarbrücken (SWS) 
 

Le volume prélevé par ressource et par nature d’eau est détaillé ci après : 
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Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte les volumes acheté et vendu à d’autres 
services d’eau potable, le cas échéant : 
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Le volume acheté à d’autres services d’eau potable est détaillé ci après : 



 �!!� 
 �!!" 
 �!!� 
 �!!� 
 �!!� 
 @5@��


'�����
������
.
�8������
��������
�8���
�������
*�# ,�  
!��
# " � #
���
� " � #
" �
��" � #
" �
��! � #
���
"�� � ��$ A �

&>���-�#21�4??@��,��2&�2�@A��@�B-�C41�� '�.:'�/;. � '�;;7�765 � '�;//��;. � '�.:/�':� � '�..5�:6/ � (6<5=�

2�21D-&����&B&� ����/�;;6 � ���6'�'�; � '�:5��7/6 � '�5/;���: � '�5���:7; � ('<:= �

 
 

ENERGIS : 1 833 350 m3 (1 793 130 m3 en 2008) 

SWS :  89 497 m3 (300 886 m3 en 2008) 
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Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés 
de l’exercice), du volume consommateurs sans comptage (défense incendie, arrosage public, …) et du 
volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoyage des réservoirs,…). Il est ramené à 
365 jours par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. Ces volumes ont évolué comme suit sur la période récente : 
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Le volume vendu est celui constaté sur les factures émises dans l’exercice. Il est égal au volume 
consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services d’eau potable, après déduction du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des 
éventuels forfaits de consommation. 
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Selon la typologie du décret du 2 mai 2007 (rapport sur le prix et la qualité du service), le volume vendu 
se décompose ainsi : 
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Le volume vendu à d’autres services d’eau potable selon la définition du décret peut être légèrement 
différent du volume vendu à d’autres collectivités présenté les années précédentes. 

Le volume vendu aux autres services d’eau potable est détaillé comme suit : 



 �!!� 
 �!!" 
 �!!� 
 �!!� 
 �!!� 
 @5@��


'�����
��	��
.
�8������
��������
�8���
�������
*�#, � ��
 �� � ��
"�� � ��
��# � ��
��� � �"
##� � ��$�A �

&-2B� ��:;: � ��5;5 � ��/.5 � ���.7 � ��;.5 � ��<�= �

&�E42�2�9� ;;�/5� � :/�;6� � :5�;67� 56�;�� � :��/.� � (;<5=�

 

>0�0�0 %(��������
����	�)��
 ? 

Le nombre d’abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret du 2 mai 
2007, et le nombre d’habitants desservis /2
�!�0!1  figurent au tableau suivant : 
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La base de calcul du nombre d’habitants desservis a été adaptée conformément au décret n° 2008-
1477 du 30/12/2008 à partir de l’exercice 2009. Les variations de cet indicateur entre 2008 et 2009 
peuvent en partie être expliquées par ce changement de méthode. 

 
Le détail par commune du nombre d’abonnés et d’habitants desservis et du volume vendu figure au 
paragraphe « V.5.1 Données par commune ». 
 

Les principaux indicateurs d’activité de la gestion clientèle de l’exercice et leur évolution sur les 
dernières années sont les suivants : 
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Les indicateurs liés à l’écoute et à la satisfaction des clients figurent au paragraphe «II.3 La satisfaction 
des usagers». 
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Une politique de maintenance construite sur le long terme et mise en œuvre avec rigueur au quotidien 
est un facteur clé de pérennisation du patrimoine de la Collectivité.  

Cette politique s’appuie sur une bonne connaissance du patrimoine, sur des objectifs précis définis avec 
la Collectivité, sur une programmation fine des interventions préventives et sur le recours aux solutions 
techniques les plus adaptées. 

La conservation et la valorisation du patrimoine résultent de l’optimisation en permanence des actions 
de maintenance et de renouvellement ; pour leur part, les travaux de premier établissement contribuent 
à adapter le patrimoine aux évolutions du service : les opérations de renouvellement et de travaux neufs 
réalisées dans l’exercice sont décrites aux paragraphes «I.1.4 Les travaux de renouvellement � » et 
«I.1.5 Les travaux neufs» ci après. 

Les données d’exploitation des ouvrages (consommation d’énergie, quantité de réactifs consommée…) 
sont précisées au paragraphe «III.3 La maîtrise des impacts de l’exploitation». 
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La présente rubrique décrit les travaux de renouvellement réalisés dans l’exercice par le délégataire. 

 

·  Renouvellement moteur pompe refoulement vers Spicheren Tour à la station Collowald. 
·  Renouvellement de la pompe 2 du surpresseur d'Oeting. 
·  Renouvellement du turbidimètre à la station de surpression rue de la Frontière à Stiring-

Wendel. 
·  Renouvellement de la centrale de télégestion au réservoir de Cadenbronn. 
·  Renouvellement du moteur du surpresseur installé dans la chambre à vannes du 

réservoir de Cadenbronn. 
·  Renouvellement partiel des équipements de mesure en continu du chlore au réservoir 

du Creutzberg. 
·  Renouvellement de la vanne électrique au réservoir de Morsbach. 
·  Renouvellement de la sonde de niveau du réservoir du Kelsberg. 
·  Renouvellement de la sonde de niveau du réservoir de Théding. 
·  Renouvellement du poste de comptage du forage de kerbach 1. 
·  Renouvellement du compteur de distribution du réservoir Spicheren bas. 
·  Renouvellement du compteur de distribution du réservoir de Hundling. 
·  Renouvellement du compteur de distribution de la commune d’Etzling. 
·  Renouvellement de 8 robinets-vannes. 
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Au cours de l’exercice, des travaux d’extension du réseau ont été réalisés. L’évolution globale de ce 
patrimoine est résumée dans le tableau suivant : 
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Acteur de proximité, VEOLIA EAU participe à la vie et au développement local. La gestion de l’eau et de 
l’assainissement implique en effet aujourd’hui un nombre important d’acteurs de la société civile, et 
parmi eux les associations et organisations intervenant localement. 
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La collectivité fixe les éléments de tarification du service, à l’exception des taxes et redevances, qui 
relèvent des prérogatives des agences de l’eau et de l’Etat. 
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A titre indicatif sur la commune FORBACH l’évolution du prix du service de l’eau (redevances 
comprises, mais hors assainissement) par m3 et pour 120 m3 /2
 �!�0!1 , au premier janvier est la 
suivante : 
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La Collectivité, Autorité organisatrice, a confié à VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux les 
missions suivantes au titre de son service d’eau potable : Compteurs eau froide, Distribution, Elévation, 
Gestion clientèle, Production, Branchements.  

VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux s’engage à exercer ces missions dans une démarche de 
progrès permanent et dans le respect des valeurs et des principes essentiels du service public : 
continuité et accessibilité à tous, égalité des usagers, adaptabilité et transparence. 
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Le service de la Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France (eau) a été délégué dans le 
cadre d’un contrat de type Affermage en date du 01/09/1998. 

Ce contrat a été adapté par les avenants suivants : 
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VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux assume les engagements suivants en matière 
d’échanges d’eau avec les collectivités voisines ou les tiers : 
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Assurer en permanence la fourniture de l’eau à tous les usagers, en quantité et en qualité, est le 
challenge quotidien de nos équipes.  

Améliorer chaque année la qualité du service est également notre objectif : il exige l’écoute toujours plus 
attentive du client, l’anticipation de ses attentes, la mesure régulière de sa satisfaction, mais aussi tous 
les efforts possibles pour assurer l’accès à l’eau des personnes en difficulté. 
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Disposer de l’eau en permanence est un facteur essentiel de satisfaction de nos clients. 

Le taux d’occurrence des interruptions de service non programmées /&
 ���0�1 mesure la continuité du 
service. 

Pour 2009 notre système informatique a été adapté pour calculer conformément au décret cet 
indicateur : 
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La valeur approchée du taux d’occurrence des interruptions de service non programmées produite les 
années précédentes est présentée dans le tableau suivant pour permettre d’en apprécier l’évolution. 
VEOLIA EAU calculait cet indicateur en prenant au numérateur le nombre de fuites réparées. La valeur 
obtenue est une valeur par excès dans la mesure où toutes les réparations de fuites ne font pas l’objet 
d’une coupure ou d’une coupure non programmée. 
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L’eau est le produit alimentaire le plus contrôlé. 

Le Code de la Santé Publique impose des normes très strictes aux eaux destinées à la consommation 
humaine : 

·  Ne pas contenir de micro-organismes, de parasites ou toutes autres substances constituant un 
danger potentiel pour la santé des personnes ; 

·  Etre conformes à des Limites de Qualité pour les paramètres susceptibles de générer des effets 
immédiats ou à plus long terme sur la santé des consommateurs ;  

·  Satisfaire à des Références de Qualité, valeurs indicatives établies à des fins de suivi des 
installations de production et de distribution d’eau et d’évaluation de risques pour la santé des 
personnes. 

Ces textes définissent précisément le contrôle sanitaire (paramètres à analyser et fréquence d’analyse) 
et la surveillance à mettre en place par le délégataire. Cette surveillance comprend notamment : 

·  l’examen régulier des installations 
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·  le contrôle de l’efficacité de la désinfection 

·  un programme de tests et d'analyses en fonction des risques identifiés que peuvent présenter 
les installations.  

La conformité de l’eau distribuée est mesurée au robinet du consommateur. 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire, par rapport aux 
limites de qualité concernent les paramètres microbiologiques /&
�!�0�1 et physico-chimiques /&
�!�0�1. Ils 
sont transmis à la Collectivité par la DDASS. A titre indicatif, les taux de conformité issus de nos 
systèmes d’informations2, sur la base des prélèvements incluant au moins un paramètre soumis à une 
limite de qualité, sont les suivants : 
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VEOLIA EAU assure en complément du contrôle sanitaire une surveillance permanente de la qualité de 
l’eau. Le tableau ci-dessous dénombre les analyses effectuées selon le type de paramètres 
(microbiologique ou physico-chimique) et le contexte de l’analyse. Ces chiffres intègrent les 
prélèvements réalisés à la ressource, sur l’eau produite et sur l’eau distribuée. 
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Les paramètres ayant fait l’objet d’au moins une non-conformité aux limites de qualité sont les suivants : 
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Les analyses réalisées à la ressource, sur l’eau produite et l’eau distribuée, ainsi que les résultats 
d’analyse, sont détaillées au paragraphe « V.5.2 Contrôles de l’eau �  ». La composition moyenne de 
l’eau du robinet y figure également. 
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Pour assurer sa mission de surveillance sanitaire, VEOLIA EAU s’adresse à un laboratoire accrédité, ce 
qui garantit le recours systématique aux protocoles normalisés et la capacité à réaliser les analyses en 
urgence, 24h / 24 si nécessaire. 

                                                      
2 base de calcul différente de celle des DDASS, qui prennent en compte au dénominateur l’ensemble 
des prélèvements, y compris ceux dont 100% des paramètres sont soumis à une référence de qualité 
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Le Centre Service Client permet au client d’effectuer toutes ses démarches par téléphone, sans avoir à 
se déplacer ou à écrire. 

 

 
Ce service, organisé à l’échelon régional de l’entreprise, offre de nombreux avantages :  

disponibilité  du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h et 24h / 24 – 7 j / 7 en 
cas d’urgence, 

efficacité  du traitement des appels aux périodes de facturation ou aux heures de pointe 
(disponibilité des chargés de clientèle et réduction du temps d’attente), 

sécurité  de fonctionnement apportant une garantie élevée de continuité du service, notamment 
dans le traitement des appels d’urgence, 

interface permanente ente le consommateur et les équipes sur le terrain. 

 

En 2009, pour la région « EST » :  

240 585 appels ont été pris en charge, dont 71,2 % avec un 
temps moyen d’attente inférieur à  30 secondes, soi t en 
moyenne 1 000 appels par jour - jusqu’à 1 900 appels en 
pointe - ou 0,57 appels par client 

151 006 courriers ont été adressés aux clients. 
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Pour les consommateurs qui préfèrent nous rencontrer, nos conseillers clientèle les accueillent du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 aux adresses suivantes : 

VEOLIA EAU 

Z.I. – Carrefour de l’Europe 

B.P. 40110 

57602 FORBACH Cedex 
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Ce site permet à toute heure sans se déplacer et en économisant le papier : 

d’accéder en direct aux informations de sa commune : qualité de l’eau, prix du service, travaux 
de réparation en cours, 

de gérer son compte-client, régler sa facture, consulter l’historique de sa consommation, 
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de bénéficier des différentes facilités proposées comme la mensualisation ou les services 
additionnels comme l’assurance fuite, 

de communiquer avec nos conseillers clientèle par mail. 

Le site donne également accès à de nombreuses informations sur l’eau en général, des conseils pour 
les bons usages de l’eau, des liens avec d’autres sites… Son approche pédagogique du cycle et des 
métiers de l’eau, à travers des jeux et des animations, offre aux enfants une mine d’informations et leur 
permet d’apprendre en s’amusant. 
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Ce service opérationnel 24h/24, 7j/7 permet, en cas d’incident grave sur le réseau de distribution d’eau 
potable, d’informer par téléphone les consommateurs. Avec une grande réactivité, une information 
ciblée est délivrée aux habitants par messages téléphoniques personnalisés. Des consignes sont 
données dès le début de l’incident et, en fin de crise, un message prévient du  retour à la normale. 
20 000 foyers, soit près de 50 000 personnes, peuvent être contactés en moins de 2 heures et de 
manière sélective. 
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En réponse à la demande croissante d’information, de nombreux dépliants d’information sont mis à 
disposition dans les lieux d’accueil ou adressés sur simple demande : conseils pratiques pour maîtriser 
sa consommation et préserver l’environnement,  informations sur le service de l’eau, sur les métiers de 
l’eau, la qualité de l’eau, la santé. 

Le magazine « le Petit Journal de l’Eau* » accompagne chaque facture et, une fois par an, est jointe la 
synthèse de la qualité de l’eau établie par la DDASS. Tout nouvel abonné reçoit avec ses documents 
contractuels d’abonnement un guide de bienvenue. 
* Depuis novembre 2008 il est remplacé par la lettre VEOLIA. 
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VEOLIA EAU 
Z.I. – Carrefour de l’Europe 

B.P. 40110 

57602 FORBACH Cedex 
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Dans le cadre de sa certification ISO 9001, VEOLIA EAU mesure en continu la satisfaction de la 
clientèle et assure un suivi des réclamations et des interruptions de service.  
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Les réclamations écrites sont enregistrées et font l’objet d’un traitement personnalisé. En 2008, un 
nouveau dispositif d’enregistrement et de suivi conforme aux exigences de la certification ISO 9001 a 
été mis en place. L’évolution de l’indicateur ci après s’explique par le changement des modalités 
d’enregistrement. 

Le taux de réclamations /&
 ���0�1, qui prend en compte les réclamations écrites (courrier et mail 
principalement) liées à un non respect d’exigences réglementaires, contractuelles ou d’engagements de 
service, a évolué comme suit : 
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La rigueur de gestion du service contribue à la satisfaction des clients. La qualité du recouvrement 
mesurée par le taux d’impayés /&
 �� 0!1 constitue un indicateur de qualité de service, tant pour la 
Collectivité que pour le consommateur final. 
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A travers sa Charte Service Clients, VEOLIA EAU s’engage sur la qualité du service rendu à ses clients 
et sur sa rapidité d’intervention. 

La Charte Service Clients VEOLIA EAU : 

····  En cas d'urgence, intervention d'un technicien apr ès 
votre appel dans les 2 heures en zone urbaine, dans  
les 4 heures en zone rurale. 

····  Les rendez vous fixés avec le client sont tenus da ns 
une plage horaire de 2 heures maximum. 

····  Pour toute question par téléphone sur la qualité d e 
l'eau, réponse immédiate sur les caractéristiques 
essentielles et au plus tard dans les 24 heures en 
jour ouvrable si une recherche technique est 
nécessaire. 

····  Pour toute question écrite sur la facture d’eau, 
réponse par courrier dans les 8 jours. 

····  Pour toute demande de branchement neuf, envoi 
d'un devis dans les 8 jours après visite des lieux,  et 
réalisation des travaux dans les 15 jours après 
acceptation du devis et obtention des autorisations  
administratives. 

····  En cas d’emménagement, toutes les démarches 
d'abonnement peuvent s’effectuer par téléphone, 
sans avoir à se déplacer ; fourniture de l’eau au p lus 
tard le jour ouvré suivant l’appel. 

····  Pour toute personne ayant des difficultés 
financières, recherche des solutions, notamment 
dans le cadre du FSL, pour éviter une coupure d’eau  

Afin de mesurer nos progrès, nous suivons attentivement ces engagements, et en cas de non-respect, 
nous remboursons l’équivalent en euros de 10 000 litres d’eau avec un minimum de 23 €. 

La qualité du service se mesure également par le respect du délai d’ouverture d’un branchement pour 
un nouvel abonné /&
���0�1, délai sur lequel /2
���0!1  VEOLIA EAU s’est engagé : 
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Nous proposons des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) 
aux clients rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 



 �!!� 
 �!!� 


����	����
��
�����	�������������������	���������	�� ��������
�� ��: � �:; �

 
 

En partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter les personnes en 
situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus adaptées pour éviter 
les coupures d’eau et faciliter l’accès à l’eau. 
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Pour les foyers en grande difficulté financière, nous participons au dispositif Solidarité Eau intégré au 
Fonds de Solidarité Logement, dans le cadre d’une convention signée entre VEOLIA EAU et le 
Département. 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés 
figurent au tableau ci après : 
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Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret /&
 �!�0!1, en ajoutant à ce 
montant ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 
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La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la protection de la 
ressource en eau, car c’est un des principaux moyens pour éviter sa contamination par des pollutions 
accidentelles ou diffuses. L’indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource du 
service /&
 �!�0#1 (voir définition dans le glossaire du Chapitre V) permet d’apprécier l’avancement de 
cette démarche : 
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Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 
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Réduire les pertes en réseau, c’est agir triplement en faveur du développement durable : en diminuant 
les prélèvements dans le milieu naturel, en réduisant les rejets après usage, en maîtrisant les coûts 
pour l’usager sur le pompage, le traitement, le transport et l'assainissement. 

Le bon entretien du réseau et des équipements de distribution est un facteur essentiel à cet égard, ainsi 
que les campagnes de recherche de fuites menées à échéances régulières. 

L’état du patrimoine est apprécié notamment par les 2 indices du tableau suivant, qui sont rapportés à la 
longueur du réseau : 

·  l’Indice linéaire des volumes non comptés /&
�!�0#1 qui recense tous les volumes non comptés; il 
donne une indication sur la politique de comptage, 

·  Indice linéaire de pertes en réseau /&
�!"0#1 qui reflète le niveau de pertes en réseau, variable 
selon le milieu (urbain ou rural). 

Le calcul de ces indicateurs est établi sur la base des volumes détaillés au paragraphe «I.1.1 Les 
volumes � ». 
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Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 
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Mesurant la part du volume effectivement utilisé dans le volume introduit dans le réseau, le rendement 
de réseau /&
�! 0#1 permet d'apprécier la qualité du réseau et l'efficacité du service de distribution. 
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La protection de l’environnement exige l’implication des citoyens – consommateurs. VEOLIA EAU 
soutient des actions pédagogiques pour favoriser l’éco – citoyenneté, en particulier : 

·  actions de sensibilisation des enfants 

·  campagnes en faveur d’un usage raisonné de l’eau et des bons gestes pour l’environnement. 
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Optimiser l’utilisation de l’énergie et des produits chimiques de nos activités et mieux gérer nos déchets 
répond à un impératif majeur de développement durable, en contribuant à réduire notre impact 
environnemental. 
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Réduire notre bilan carbone concerne en premier lieu l’énergie utilisée par les installations du service 
(pompage, traitement,..).  

Les tableaux ci-dessous présentent de façon synthétique et par nature d’installation les consommations 
d’énergie. Un détail par installation est présenté au paragraphe « V.5.3 Bilan énergétique détaillé ». 
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Au-delà des installations techniques, la recherche d’économies d’énergie concerne nos bureaux et 
bâtiments administratifs : bilans énergétiques, campagnes de sensibilisation des employés, optimisation 
de l’éclairage par utilisation d’ampoules basse consommation, convention « énergie renouvelable » 
avec EDF,... 
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Le développement durable a également été intégré dans nos contrats fournisseurs au même titre que la 
qualité et la technicité des produits. Les fournisseurs s’engagent à appliquer la Charte Achats : respect 
des règles éthiques liées au droit du travail, élaboration d’un système de management environnemental 
visant à limiter l’impact de leur activité sur l’environnement, démarche d’amélioration continue des 
produits et des procédures internes et proposition de solutions innovantes. 
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Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2005-236 du 14 mars 2005, 
codifié à l’article R 1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges sont présentées en annexe « V.4.1 ». 
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Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 Référence: H2110 
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L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE.  
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Référence: H2110     

LIBELLE  2008  2009  Ecart  

    
    Recettes liées à la facturation du service 4 543 965  4 760 066  4,76 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 4 135 654  4 702 972  

 dont variation de la part estimée sur consommations 408 312  57 094  

      
    

    Autres recettes liées à l'exploitation du service  -11  NS 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations)  -11  

 dont variation de la part estimée sur consommations    

      
    

Exploitation du service 4 543 965   4 760 055  4,76 % 
      
      
      

    
    Produits : part de la collectivité contractante 1 313 332  1 357 918  3,39 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 1 300 024  1 360 506  

 dont variation de la part estimée sur consommations 13 308  -2 588  

      
    

    Produits perçus pour tiers 1 112 215  1 117 755  0,50 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 1 104 720  1 106 497  

 dont variation de la part estimée sur consommations 7 495  11 258  

      
    

    Redevance prélèvement (Agence de l'Eau) 116 232  76 095  -34,53 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 116 232  76 095  

 dont variation de la part estimée sur consommations    

      
    

    Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau) 850 809  1 170 693  37,60 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 1 216 591  1 173 479  

 dont variation de la part estimée sur consommations -365 782  -2 786  

      
    

    Redevance Modernisation réseau 814 818  608 395  -25,33 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 635 591  605 510  

 dont variation de la part estimée sur consommations 179 227  2 885  

      
    

Taxe sur les consommations d'eau (ex FNDAE) -9  -6  34,20 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) -9  -6  

 dont variation de la part estimée sur consommations    

      
    

Collectivités et autres organismes publics 4 207 39 7  4 330 850  2,93 % 

      
      
      

    
Produits des travaux attribués à titre exclusif 370  929  462 080  24,57 % 

      
      
      

    
Produits accessoires 76 817  88 739  15,52 % 
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Cet état retrace les opérations d’acquisitions, de cessions ou de restructuration d’ouvrages financées 
par le délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 
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L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens 
propres de la société y figurant sont ceux, conformément au décret, expressément désignés au contrat 
comme biens de reprise. 
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Par ce compte rendu, VEOLIA EAU présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du 
service délégué, à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-
surveillance, astreinte,...) et d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres 
informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, 
de leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels VEOLIA EAU n'a pas 
décelé d'indice négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas 
dans ce compte rendu. 
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·  Achat d’eau Energis : agressivité 
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Une bonne connaissance de la pression de la demande et de son évolution est un axe essentiel de la 
politique de gestion durable de la ressource en eau. 
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La qualité des informations disponibles sur le réseau et la planification du renouvellement sont des 
facteurs clé pour une politique patrimoniale efficace et pérenne. L’indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux /&
�!#0�1 (voir définition dans le glossaire du Chapitre V) mesure l’avancement 
de cette démarche : 



 �!!� 
 �!!� 


-����������������������������
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/6� /6�

 
 

Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable /&
�!�0�1, en ajoutant aux valeurs de la 2ème ligne le linéaire renouvelé sous sa maîtrise 
d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau : 
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Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des 
programmes d’investissements et de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi 
des fonds contractuels d’investissements... 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée en 
annexe « V.4.1 Les modalités d’établissement du CARE ». 
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Engagement contractuel global Réalisé à fin  200 8 Réalisé en  200 9 Réalisé à fin 200 9

Modélisation du réseau, nettoyage de 
conduites : 1 388 629,55 €  

1 388 629,55 € 0 € 1 388 629,55 € 
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Aucun programme contractuel de renouvellement n’a été défini au contrat. 
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Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
le paragraphe «V.4.1 Les modalités d’établissement du CARE». 
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Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, il s’agit des « engagements 
significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de la période 
objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention de 
délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Faute de projections suffisamment pertinentes sur la situation exacte en fin de contrat, les informations 
fournies ont une nature qualitative, mais chaque fois que possible, les engagements seront précisés à 
proximité de l’échéance, dans le rapport annuel ou le cas échéant dans un autre document établi à cet 
effet. 

 

>'0 0�0 E���
��	�	�����
��
��	
��
��	����

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés par la Collectivité qui pourra être amenée, le 
cas échéant, à mettre en place des financements temporaires pour rembourser le délégataire sortant.  

9������������	�
��
='�


A l’expiration du contrat de délégation, aucune régularisation de TVA, au titre des immobilisations du 
service affermé et dont la récupération a été opérée par  le mécanisme du  transfert du droit à déduction 
visé aux articles 216 bis et suivants de l’annexe II au CGI, n’est à prévoir dès lors que l’activité est 
reprise par une personne redevable de la TVA3. Le cédant et  le bénéficiaire sont seulement astreints à 
une obligation de déclaration respective du montant total HT de la transmission. 

 

Lorsque l’activité est reprise par une personne non redevable de la TVA4, le délégataire sortant reste 
tenu par les dispositions de l’article 210 de l’annexe II au CGI. Il peut donc être amené à reverser au 
Trésor Public une fraction de la TVA ayant grevé lesdites immobilisations. La Collectivité doit reverser 
au  délégataire le montant de cette régularisation mais peut, simultanément, faire valoir ses droits au 
remboursement correspondant auprès du Fonds de Compensation de la TVA. 
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Les biens de retour listés à l’inventaire détaillé ci avant seront remis gratuitement à la Collectivité à 
l’échéance du contrat selon les modalités prévues à l’article / aux articles  53 du contrat 
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Les biens de reprise listés à l’inventaire détaillé ci avant seront, si elle le souhaite, remis à la Collectivité 
à l’échéance du contrat selon les modalités prévues à l’article / aux articles  54 du contrat. 

Remarque : Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, le délégataire utilise 
dans le cadre de sa liberté de gestion certains biens et prestations ; le cas échéant, sur demande de la 
Collectivité et selon des conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition 
auprès du nouvel exploitant.  
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Différentes modalités pratiques liées à la facturation et au recouvrement devront être arrêtées 
conjointement entre la Collectivité et son délégataire pour permettre à celui-ci d’encaisser normalement 
l’ensemble des sommes qui lui resteront dues par les usagers après la fin du contrat (volumes 
consommés mais non encore relevés à cette date, encours clients,…). 

                                                      
3 conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du CGI précisé par l’instruction 3 A 6 36  parue au BOI N°50 du 20 
Mars 2006 
4
 ce qui est le cas d’une Collectivité reprenant en régie directe sans opter pour la TVA un service d’eau de moins de 3000 

habitants ou un service d’assainissement 
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En outre, dans la mesure où les surtaxes sont reversées à la Collectivité sur la base des montants 
facturés aux usagers et non pas des montants effectivement encaissés par le délégataire, des 
régularisations seront à prévoir à ce titre en faveur de ce dernier. 
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Des modalités pratiques de libération du cautionnement / de la garantie à première demande devront 
être arrêtées conjointement entre la Collectivité et le délégataire en temps utile avant la fin du contrat. 
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Sous réserve des évolutions législatives ou d’un accord contraire des parties, les dépôts de garantie 
seront restitués par le délégataire aux abonnés concernés sur la dernière facture émise par déduction 
des sommes restant dues. 
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Concernant les engagements en matière de personnel, il convient d’analyser et d’appliquer les 
dispositions de nature légale, contractuelle ou conventionnelle indiscutablement applicables, en se 
projetant au terme normal du contrat conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts 
Comptables. 

Ces engagements présentent de fortes spécificités : 

·  ils évoluent largement au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie 
privée des agents et des choix d’organisation du délégataire, 

·  ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles, 

·  ils dépendent, au plan juridique, des futurs choix d’organisation que retiendra la Collectivité 

·  ils sont enfin soumis à une jurisprudence fluctuante. 
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Les salariés de l'entité bénéficient de la Convention Collective Nationale des entreprises des services 
d'eau et d'assainissement du 12 avril 2000 (CCN), d'accords collectifs spécifiques en fonction de leur 
entreprise de rattachement ( VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux , CEO , CFSP , SFDE ... ) , 
ainsi que d'accords conclus dans le cadre de l'Unité Economique et Sociale " VEOLIA EAU - Générale 
des Eaux " et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation , la protection sociale 
(mutuelle / prévoyance) ou encore l'harmonisation des régimes de retraites complémentaires des 
sociétés de l'UES. 
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Lorsque les conditions d’application de l’article L.1224-1 (ex L.122-12) du code du travail sont réunies5, 
le transfert de personnel est opposable à tous, employeurs (publics ou privés) et salariés. 

Sinon, les dispositions relatives aux modalités de transfert des contrats de travail sont régies par les 
articles 2.5.2 et 2.5.4 de la Convention Collective Nationale (CCN) visée ci avant6. 

Ces dispositions ne s’appliquent toutefois qu’aux entreprises adhérentes à la FP2E (ex SPDE), 
signataires de la CCN. En revanche pour les entreprises non adhérentes à la FP2E, les dispositions de 
l'article 2.5.2 ne leur sont pas opposables. 
Lorsque l’article  L.1224-1 est applicable, la loi ne prévoit pas de modalités particulières d'application ; il 
est recommandé dans ce cas de proposer au sortant ou à l'entrant  d'appliquer volontairement les 
modalités pratiques prévues par l'article 2.5.2 de la CCN à titre de guide  méthodologique. 

                                                      
5 L'applicabilité de l’art L 1224-1 dépend des situations de fait au regard des critères jurisprudentiels en cours et 
reste soumise à l'appréciation souveraine des tribunaux. On peut rappeler à titre d'information que, à ce jour, pour 
qu'il y ait application de l’art  L 122.12, il est nécessaire qu'il y ait transfert d'une entité économique autonome, 
conservant son identité, dont l'activité est poursuivie ou reprise. 
6 Dans toutes les situations où L 1224-1 ne s'applique pas, il conviendra de s'assurer de l'accord formel du 
personnel concerné par le transfert. 
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Pour les cas où ni l’article  L.1224-1,  ni l’article 2.5.2 de la CCN ne s'appliquent, les parties peuvent 
également convenir d'opter pour une application volontaire des modalités de transfert prévues par 
l'article 2.5.2 de la CCN. 

Il conviendra donc en temps utile de convenir avec la Collectivité de l’applicabilité de ces différentes 
dispositions.  
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·  jurisprudence sur l’article  L.1224-1 

·  maintien des accords collectifs applicables au personnel transféré en application de l’article       
L.1224-1 jusqu'à l'entrée en vigueur d'un nouveau texte et dans la limite d'un an (L 132-8 
alinéa 7 du code du travail). Au delà, et à défaut de la conclusion d'un accord collectif 
d'adaptation chez l'entrant, il y aura maintien des avantages individuels acquis en 
application des accords en vigueur chez le sortant avant le transfert. 
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La liste des agents7 susceptibles d’être concernés par un éventuel transfert en fin de contrat peut varier 
sensiblement en cours d’exécution (mutations, turn-over, changements d’organisation du délégataire, 
mais aussi événements de la vie personnelle des salariés…). A titre indicatif, à l’approche de la fin du 
contrat, un calcul de l’effectif transférable au sens de la CCN sera communiqué à la Collectivité, ainsi 
qu’une estimation de la masse salariale afférente. 
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En l’absence de clauses contractuelles contraires, les dispositions à prendre entre employeurs 
successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

·  de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat 

·  concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les 
charges afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y 
afférentes) rattachables à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait 
sur la base du salaire de référence ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné 
à celui applicable au jour de transfert : ce compte déterminera notamment les prorata 13ème 
mois, de primes annuelles, de congés payés, décomptes des heures supplémentaires ou 
repos compensateurs,…. 

·  concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations 
différées dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement 
ultérieur non encore intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites 
d’entreprises à prestations définies, médailles du travail,… 
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Il est ici renvoyé aux dispositions légales et réglementaires concernant les divers cas possibles : Service 
Public Administratif ou Service Public Industriel et Commercial (SPIC), Régie directe ou Régie à 
personnalité morale utilisant des personnels de statuts divers,… 
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Les moyens mis en œuvre par le délégataire pour exécuter les missions qui lui sont confiées sont 
présentés au Chapitre V du présent rapport. 

 

 

 

                                                      
7 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un 
document public. Elles pourront être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à 
l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de la fin de contrat. 
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Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire 
n°12/DE du 28 avril 2008 et de compléments jugés ut iles à la compréhension du document. 

Abonnement  : L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné au délégataire pour la prestation du 
service de l’eau ou de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement 
pour chaque point d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui 
dessert l’abonné, ou installation d’assainissement non collectif). (circulaire n° 12/DE du 28 avril 20 08). 
Pour VEOLIA EAU, à chaque abonnement correspond un client distinct : le nombre d’abonnements est 
égal au nombre de clients. 
Abonné domestique ou assimilé  : les abonnés domestiques ou assimilés sont les abonnés qui sont 
redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution domestique. Pour ces abonnés, les redevances 
sont perçues par l’organisme chargé de l’encaissement des factures émises pour la fourniture du 
service puis reversées à l’agence de l’eau. (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Capacité de production  : volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un 
fonctionnement journalier de 20 heures chacune (unité : m3/jour) 

Certification ISO 14 001  : attestation fournie par un organisme indépendant qui valide la démarche 
environnementale effectuée par le délégataire 

Certification ISO 9 001  : attestation fournie par un organisme indépendant qui valide la démarche 
assurance qualité effectuée par le délégataire  

Client (abonné)  : personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements auprès de 
l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Le client est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux 
géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 
distinguer les services, on distingue les clients eau, les clients assainissement collectif et les clients 
assainissement non collectif. Le client perd sa qualité d’abonné à un point de service donné lorsque le 
service n’est plus délivré à ce point de service, quelque soit sa situation vis-à-vis de la facturation (il 
n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). (cf. circulaire n° 12/DE du 28 av ril 
2008). Pour VEOLIA EAU, un client correspond à un abonnement : le nombre de clients est égal au 
nombre d’abonnements. 

Consommation individuelle unitaire  : consommation annuelle des clients particuliers individuels et 
collectifs divisée par la durée de la période de consommation et par le nombre de clients particuliers 
individuels et collectifs (unité : m3/client/an) 

Consommation globale unitaire  : consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la 
période de consommation et par le nombre de clients (unité : m3/client/an) 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les  nouveaux abonnés défini par le service et 
taux de respect de ce délai  /2
���0!1  : Ce délai est le temps exprimé en heures ou en jours sur lequel 
s’engage le service pour ouvrir un branchement neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre 
en service un branchement existant. Le taux de respect est exprimé en pourcentage du nombre de 
demandes d’ouverture d’un branchement pour lesquels le délai est respecté. (arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable  : défini en 1987 comme « un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. ». Cela suppose 
un développement économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable, tout 
en reposant sur une nouvelle forme de gouvernance qui encourage la mobilisation et la participation de 
tous les acteurs de la société civile au processus de décision. 

Eau souterraine influencée  : eaux d’origine souterraine provenant de milieux fissurés présentant une 
turbidité périodique importante et supérieure à 2 NFU 

Habitants desservis  /2
�!�0!1  : population INSEE des communes desservies après correction en cas de 
couverture partielle d’une commune. La population INSEE est consultable sur le site internet de l’INSEE 
à compter de 2009 (décret n° 2008-1477 du 30/12/200 8). 

HACCP : Hazard Analysis Critical Control Point : méthode d’identification et de hiérarchisation des 
risques utilisée dans l’agroalimentaire 
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Indice d’avancement de la protection de la ressourc e en eau /&�!�0#1 : la valeur de cet indice est 
comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

·  0 % : aucune action ; 

·  20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

·  40 % : avis de l’hydrogéologue rendu ; 

·  50 % : dossier déposé en préfecture 

·  60 % : arrêté préfectoral ;  

·  80 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 
place, travaux terminés) ;  

·  100 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place 
d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 

En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable par le service ou de ressources 
multiples, l’indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant 
compte des volumes annuels d’eau produits ou achetés à d’autres services publics d’eau potable. 
(arrêté du 2 mai 2007) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale d es réseaux d’eau potable  /&�!#0�1 : la valeur de 
cet indice est comprise entre 0 et 100, avec le barème suivant : 

·  0 point : absence de plan du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé du 
réseau de desserte 

·  10 points : existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé du réseau 
de desserte 

·  20 points : mise à jour du plan au moins annuelle  

Les 20 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points 
supplémentaires suivants : 

·  + 10 : informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau) 

·  + 10 : connaissance pour chaque tronçon de l’âge des canalisations 

·  + 10 : localisation et description des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, 
compteurs de sectorisation…) et des servitudes  

·  + 10 : localisation des branchements sur la base du plan cadastral 

·  + 10 : localisation et identification des interventions (réparations, purges, travaux de 
renouvellement) 

·  + 10 : existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des 
branchements 

·  + 10 : existence d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

·  + 10 : mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations. 

Les grands ouvrages – réservoir, stations de traitement, pompages… – ne sont pas pris en compte pour 
le calcul de cet indice. (arrêté du 2 mai 2007) 

Indice linéaire de pertes en réseau  /&�!"0#1 : l’indice linéaire de pertes en réseau est égal au volume 
perdu dans les réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Cette 
perte est calculée par différence entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il 
est exprimé en m3/km/jour. (arrêté du 2 mai 2007) 

Indice linéaire des volumes non comptés  /&�!�0#1 : l’indice linéaire des volumes non comptés est égal 
au volume journalier non compté par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Le volume 
non compté est la différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est 
exprimé en m3/km/jour. (arrêté du 2 ami 2007) 

Parties prenantes  : acteurs internes et externes intéressés par le fonctionnement d'une organisation, 
comme un service d’eau ou d’assainissement : salariés, clients, fournisseurs, associations, société 
civile, pouvoirs publics … 

Prélèvement : un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs 
échantillons cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période 
donnée) et à un endroit donné (1 prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (circulaire n° 12/ DE 
du 28 avril 2008) 
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Rendement du réseau de distribution  /&�! 0#1 : le rendement du réseau est obtenu en faisant le 
rapport entre, d’une part le volume consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services 
publics d’eau potable et, d’autre part le volume produit augmenté des volumes achetés à d’autres 
services publics d’eau potable. Le volume consommateurs sans comptage et le volume de service du 
réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume consommé autorisé. Le rendement 
est exprimé en pourcentage. (arrêté du 2 mai 2007) 

Réseau de desserte :  Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) 
acheminant de manière gravitaire ou sous pression l’eau potable issue des unités de potabilisation 
jusqu’aux points de raccordement des branchements des abonnés ou des appareils publics (tels que les 
bornes incendie, d’arrosage, de nettoyage…) et jusqu’aux points de livraison d’eau en gros. Il est 
constitué de réservoirs, d’équipements hydrauliques, de conduites de transfert, de conduites de 
distribution mais ne comprend pas les branchements. (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Réseau de distribution  : Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus 
et des conduites de branchements. (circulaire n° 12 /DE du 28 avril 2008) 

Résultat d’analyse  : on appelle résultat d’analyse chaque valeur mesurée pour chaque paramètre. 
Ainsi pour un prélèvement effectué, il y a plusieurs résultats d’analyse (1 résultat par paramètre). 

Taux d’impayés  /&�� 0!1 : il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures 
émises au titre de l’année N-1. 

Le montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une 
facture donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part 
« eau » et de la part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de 
travaux divers. (arrêté du 2 mai 2007) 

Taux d’occurrence des interruptions du service non programmées  /&���0�1 : nombre de coupures 
d’eau, par millier d’abonnés, survenues au cours de l’année pour lesquelles les abonnés concernés 
n’ont pas été informés à l’avance. Les interruptions programmées sont celles qui sont annoncées au 
moins 24h à l’avance. 

Les périodes d’alimentation par une eau non conforme au regard des normes de potabilité ne sont pas 
comptées comme des interruptions. Les coupures de l’alimentation en eau liées à des problèmes 
qualitatifs sont prises en compte. 

Les coupures chez l’abonné lors d’interventions effectuées sur son branchement ou pour non paiement 
des factures ne sont pas prises en compte. (arrêté du 2 mai 2007) 

Taux de clients mensualisés  : pourcentage du nombre total de clients ayant opté pour un règlement 
mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de clients prélevés  : pourcentage du nombre total de clients ayant opté pour un règlement des 
factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques  /&�!�0�1 : 

·  Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : 
pourcentage des prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques jugés conformes selon la 
réglementation en vigueur. Les prélèvements considérés sont : 

o ceux réalisés par la DDASS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application 
de l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et 
d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de 
distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-
16 du code de la santé publique 

o et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa 
surveillance lorsque celle-ci se substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans 
le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux modalités de prise en 
compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine 
dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 
du code de la santé publique 

·  Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : 
nombre de prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques effectués dans l’année et parmi 
ceux-ci nombre de prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques  /&�!�0�1 : 

·  Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : 
pourcentage des prélèvements aux fins d’analyses physico-chimiques jugés conformes selon la 
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réglementation en vigueur. Les prélèvements considérés sont : 

o ceux réalisés par la DDASS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application 
de l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et 
d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de 
distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-
16 du code de la santé publique 

o et le cas échéant ceux réalisés par l’opérateur dans le cadre de sa surveillance 
lorsque celle-ci se substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de 
l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux modalités de prise en compte de la 
surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans le cadre du 
contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la 
santé publique 

·  Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : 
nombre de prélèvements réalisés en vue d’analyses physico-chimiques effectués dans l’année 
et parmi ceux-ci nombre de prélèvements non conformes 

Taux de mutation (demandes d’abonnement)  : nombre de demandes d’abonnement (mouvement de 
clients) rapporté au nombre total de clients, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations  /&���0�1 : ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement 
par la collectivité. Un dispositif de mémorisation et de suivi des réclamations écrites est à mettre en 
œuvre. 

Le taux de réclamations est le nombre de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 
1 000. 

Sont prises en compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis 
d’engagements contractuels, d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, 
ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (arrêté du 2 mai 
2007). 

Pour VEOLIA EAU cet indicateur est élaboré au niveau du périmètre de l’Agence sur la base des 
réclamations recueillies par voie écrite et analysées dans le cadre de la certification ISO 9001. Seules 
les réclamations qui sont du domaine de responsabilité du service sont retenues. 

Volume acheté en gros  (ou acheté à d’autres services d’eau potable) : le volume acheté en gros est le 
volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est strictement égal au volume 
importé (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume comptabilisé  : le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des 
abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). Ce volume n’inclut pas le volume vendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage  : le volume consommateurs sans comptage est le volume 
utilisé sans comptage par des usagers connus, avec autorisation. (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 )  

Volume consommé autorisé  : le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la 
somme du volume comptabilisé, du volume consommateurs sans comptage et du volume de service du 
réseau (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 

Volume de service du réseau  : le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l’exploitation 
du réseau de distribution (circulaire n° 12/DE du 2 8 avril 2008)  

Volume mis en distribution  : le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du 
volume acheté en gros (importé) diminué du volume vendu en gros (exporté) (circulaire n° 12/DE du 28 
avril 2008). 
Volume produit  : le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être 
introduit dans le réseau de distribution. Le volume de service de l’unité de production n’est pas compté 
dans le volume produit (circulaire n° 12/DE du 28 a vril 2008). 

Volume vendu en gros  (ou vendu à d’autres services d’eau potable) : le volume vendu en gros est le 
volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal au volume exporté 
(circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008). 
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Notre organisation repose sur différents niveaux opérationnels qui chacun, quotidiennement, apportent 
leur contribution dans l’exercice des missions qui nous sont confiées. 

La réponse à chaque exigence du service est fournie au niveau le plus adapté, car cette organisation 
est à la fois décentralisée et mutualisée : les agences locales offrent la proximité à nos clients, les 
services de l’échelon régional assurent les fonctions support et les services centraux assurent des 
missions permanentes d’assistance, d’expertise et de contrôle. 
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VEOLIA EAU est une division du groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT, premier groupe mondial dans le 
domaine de la gestion de services publics pour les collectivités locales. 

 

"VEOLIA EAU - Région Est" est présente dans les régions Champagne-Ardenne, Lorraine et Alsace. 

 

La Direction Régionale, située à Metz, 103 rue aux Arènes, coordonne l'activité de 5 centres 
opérationnels, chargés des relations contractuelles avec les collectivités locales, et de l'animation des 
agences. 

 

Les 11 agences bénéficient de la mutualisation des moyens pour assurer leur rôle technique 
d'exploitation, d'entretien et de travaux. 

 

Les services régionaux suivants sont mobilisables à tout moment : 

·  Les Services Administratifs, composés de spécialistes qui apportent leur soutien aux centres 
opérationnels et aux agences dans leurs relations avec les clients, les collectivités, les 
administrations territoriales, les Agences de l'Eau, dans les domaines de la gestion du 
personnel, de la facturation, du recouvrement, de la comptabilité, de la communication et de 
l’assistance juridique. 

·  Le Service Technique, intervient comme un bureau d'étude et de conseils, pour l'assistance à la 
conception d'ouvrages, l'optimisation des filières de traitement, l'ingénierie hydraulique et 
électrique, la modélisation informatique des réseaux et la cartographie numérique. 

·  Le Service Moyens Généraux  a pour mission principale l’entretien du réseau d’assainissement 
avec une flotte de 25 camions hydro cureurs. Il peut aussi mettre à disposition des exploitations 
des unités mobiles de traitement d’eau en cas de crise. Il gère enfin l’activité de deux unités de 
traitement de boues et dispose d’une équipe de recherche de fuites. 

·  Le Service Maintenance assure la maintenance de niveau 2 à 5 des installations 
électromécaniques de la Région. 

·  Le Service Travaux est en charge de la réalisation des travaux neufs ou d'entretien sur les 
réseaux de Distribution ou de Collecte. 

·  Les laboratoires de Florange accrédité COFRAC (Comité français d’accréditation), de Reims et 
de Châlons-en-Champagne assurent une surveillance permanente de la qualité de l'eau potable 
et du traitement des eaux usées.  

·  Le Service Clientèle dont l'objectif est de  répondre efficacement aux attentes des clients : 
- en l'informant rapidement sur la qualité de l'eau et son prix, 

- en intervenant rapidement pour les urgences, la mise en eau et la réalisation de   
branchements, 

- en facilitant les démarches des clients pour les procédures d'abonnement et de 
paiement. 

·  Le service Qualité-Sécurité-Environnement, veille à ce que les dispositions dans les domaines 
de la qualité, la sécurité et de l’environnement soient mises en œuvre et efficaces.  

 

Dans le domaine de la Qualité : 

 

La Région est certifiée ISO 9001 version 2008 pour toutes les activités suivantes : 

·  Production et distribution d’eau potable, 

·  Collecte et traitement des eaux usées, 

·  Accueil et service aux clients, 

·  Production et traitement des eaux industrielles 
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Cette certification atteste de l’engagement de la région dans une démarche d’amélioration continue du 
service aux clients, régulièrement auditée par un organisme indépendant. 

Dans le domaine de l’Environnement : 
 

VEOLIA EAU Région Est a aussi entrepris des démarches pour se conformer au référentiel ISO 14001 
relatif au Management de l’Environnement sur 20 stations d’épuration. Ce référentiel fournit une 
méthodologie afin d’améliorer les activités ayant un impact sur l’environnement, et maîtriser les risques 
environnementaux. 

Il a ainsi été déployé sur les 2 stations d'épuration d'eaux industrielles suivantes : 

·  GIE du Costet Beillard (industrie textile) 

·  Smart (industrie automobile) 
et les 18 stations d'épuration d'eaux résiduaires urbaines suivantes : 

·  Communauté d'Agglomération Troyenne 

·  Communauté de Communes du Lunévillois 

·  Communauté de Communes de Bitche et Environs 

·  Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Barche (Hagondange) 

·  Syndicat Des Eaux Usées de la Vallée du Lauterbach (L’Hôpital-Carling) 

·  Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Jarnisy 

·  Syndicat Intercommunal d'Assainissement de l'Agglomération de Longwy 

·  Ville de Langres 

·  Communauté d'Agglomération de Sarreguemines Confluence 

·  Communauté de Communes de Freyming-Merlebach  

·  Communauté Urbaine de Strasbourg (4 stations : Strasbourg, Fegersheim, Geispolsheim, 
Plobsheim) 

·  Communauté des Communes d’Epernay-Pays de Champagne 

·  Communauté d’Agglomération de Châlons en Champagne 

·  Communauté d’Agglomération Portes de France de Thionville 

·  Communauté d’Agglomération de Forbach Portes de France, station de Kerbach 

 

La certification est en cours pour la station d'épuration des eaux résiduaires urbaines de Maxéville 
(Communauté Urbaine du Grand Nancy) 

 
Dans le domaine de la Sécurité :  
 

VEOLIA EAU Région Est a mis en place un système de gestion de la sécurité s’appuyant sur les 
exigences du référentiel OHSAS 18001 et les résultats d’un Benchmarking avec les entreprises les plus 
performantes dans le domaine de la gestion des risques (pétrole et chimie).  

Ce système permet :  

·  d’éliminer ou de réduire au minimum les risques pour le personnel et les autres parties 
intéressées,  

·  d’améliorer de façon continue les performances sécurité de l’entreprise. 
 

 

La Direction Régionale peut en outre s'appuyer sur les experts du siège, son Centre de Recherche et le 
Laboratoire Central situés en région parisienne. 
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Toutes nos agences locales sont certifiées ISO 9001 (version 2008), ce qui atteste de leur engagement 
dans une démarche d’amélioration continue du service aux clients, régulièrement auditée par un 
organisme indépendant. Cette certification a été obtenue en date du 08/07/2009. 
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Le 9 décembre 2008 a été signé avec l’ensemble des organisations syndicales un accord sur la 
prévention des risques professionnels, la santé et la sécurité au travail. Concrètement, il s’agit de 
favoriser les démarches collectives par une organisation en réseau animée par un département 
Prévention, Santé et Sécurité au Travail, de mieux identifier sur le terrain les risques pour renforcer leur 
prévention, d’inclure systématiquement un volet santé / sécurité dans la formation, les entretiens 
professionnels et les suivis d’activité. 
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Certains des textes présentés peuvent avoir des impacts contractuels. VEOLIA Eau se tient à 
disposition pour assister la collectivité dans l’évaluation de ces impacts en local et la préparation en tant 
que de besoin des projets d’avenant. 
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La Médiation de l’eau, constituée entre la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) 
dont Veolia est adhérente, les Associations d’Elus, l’AMF, l’ADCF avec la participation d’Associations de 
Consommateurs volontaires, a pour but de favoriser le règlement amiable des litiges portant sur la 
bonne exécution du service d’eau et d’assainissement, lorsqu’aucune solution n’a pu être trouvée entre 
le consommateur et l’entreprise adhérente qui gère le service.  

La Charte de la Médiation de l’Eau (consultable sur le site www.mediation-eau.fr) en décrit le domaine 
d’application, le fonctionnement et la procédure de saisine. Tout abonné particulier ou personne morale 
peut y recourir. 
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L’exonération de plafonnement, tant pour l'eau que pour l'assainissement, de la part de la facture d'eau 
non proportionnelle au volume d'eau consommé dans les communes érigées en station classée 
s’applique désormais aux "communes touristiques visées à l'article L. 133-11 du code du tourisme", 
suite à la réforme de la procédure de classement.  
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La protection des consommateurs est renforcée depuis qu’a été établie une liste de 22 clauses abusives 
dans les contrats conclus entre les consommateurs et les professionnels : 12 sont interdites et 
concernant les 10 autres, il appartient désormais au professionnel (et non plus au consommateur) 
d’apporter la preuve de leur caractère non abusif lors d’un litige devant le juge. 
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Le prix des communications vers les services à valeur ajoutée, dont les services d’eau et 
d’assainissement, doit à partir du 1er janvier 2010 être communiqué pour les numéros commençant par 
0891, 0892, 0897 et 0899 et les numéros courts et 1 et 3, et au 1er janvier 2011 pour les numéros azur 
(081). 

                                                      
8 Arrêté du 20 avril 2009  portant modification de l'arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des 
modalités de calcul du plafond de la part de la facture d'eau non proportionnelle au volume d'eau 
consommé. 
9 Décret n° 2009-302 du 18 mars 2009  portant application de l'article L. 132-1 du code de la 
consommation. Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et 
d'allègement des procédures. 
10 Arrêté du 10 juin 2009  relatif à l’information sur le prix des appels téléphoniques aux services à 
valeur ajoutée 
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Dans sa déclaration des redevances perçues pour la « pollution d’origine domestique » et la 
« modernisation des réseaux de collecte », l’exploitant doit indiquer les dégrèvements, non valeurs et 
créances abandonnées au titre du Fonds de solidarité eau.  
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L’assiette est notamment déterminée à partir du suivi régulier des rejets, et en l’absence d’un tel suivi, 
par différence entre le niveau théorique de pollution lié à l’activité et le niveau de pollution évité. 
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Lorsque les factures d'abonnement et de fourniture d'eau restent impayées depuis 6 mois et si un 
commandement de payer est resté infructueux, le créancier peut saisir le président du TGI d’une 
demande de désignation d’un « mandataire ad hoc ». Celui ci rédige un rapport préconisant des 
solutions pour le rétablissement de l’équilibre financier du syndicat, rapport devant être soumis à 
l’assemblée générale. 
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De nouvelles dispositions sont prises pour évaluer les volumes d’eau rejetés dans le réseau 
d’assainissement et calculer la redevance d’assainissement, ainsi que pour protéger le réseau public 
contre les risques de contamination par les eaux de forages ou les eaux de pluie utilisées à l’intérieur 
des bâtiments. Les mesures de contrôle de ces dispositifs et des ouvrages de récupération des eaux de 
pluie sont précisées. Le propriétaire ou l’utilisateur des dispositifs de prélèvements, puits et forages 
domestiques doit établir en mairie une déclaration, téléchargeable sur www.forages-
domestiques.gouv.fr. Le contenu de ces déclarations sera enregistré dans une base de données 
nationale consultable par les collectivités et les services de contrôle. 

Le règlement de service doit être modifié pour prendre en compte ces nouvelles dispositions. 
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Les laboratoires chargés de la vérification de la conformité sanitaire des matériaux entrant en contact 
avec l’eau destinée à la consommation humaine et des procédés de traitement doivent être habilités par 
le ministre de la santé, dans des conditions précisées par arrêté 
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La date limite pour la vérification des dispositifs posés, remis à neuf ou vérifiés avant le 1er janvier 2001 
(le 7 décembre 2010) est remplacée par celle du 1er janvier 2011 pour les dispositifs dont la pose, la 
remise à neuf ou la vérification a été réalisée avant le 1er janvier 2004. 

La fréquence de vérification de sept ans reste inchangée. 

                                                      
11 Décret n° 2009-1162 du 30 septembre 2009  relatif aux modalités de recouvrement des redevances 
des agences de l'eau, pris pour l'application de l'article 131 de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2 008 
de finances rectificative pour 2008. 
12 Circulaire du 2 avril 2009  relative à la redevance pour pollution de l’eau d’origine non domestique 
(BO MEEDDAT du 10 juin). 
13 Loi n° 2009-323 du 25 mars  2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. 
14 Arrêté du 17 décembre 2008  fixant les éléments à fournir dans le cadre de la déclaration en mairie 
de tout prélèvement, puits ou forage réalisés à des fins d'usage domestique de l'eau. Arrêté du 17 
décembre 2008 et Circulaire du 9 novembre 2009  relatifs au contrôle des installations privatives de 
distribution d'eau potable, des ouvrages de prélèvement, puits et forages et des ouvrages de 
récupération des eaux de pluie. Arrêté du 15 janvier 2010  portant création d'un traitement automatisé 
de données à caractère personnel dénommé « Base de données �  Déclaration des puits et forages 
domestiques ». 
15 Arrêté du 18 aout 2009  relatif aux conditions d’habilitation des laboratoires en application de l’art R.* 
1321-52 du code de la santé publique 
16 Arrêté du 23 juillet 2009  modifiant l’arrêté du 9 novembre 2007 relatif aux modalités de calcul de 
l'assiette de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau. 
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Les syndicats d’eau ou d’assainissement préexistant à la création d’une communauté d’agglomération 
ayant choisi la compétence optionnelle « eau » ou « assainissement » peuvent conserver la gestion du 
service considéré sur la partie de leur territoire englobée dans le nouvel EPCI. 
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Prises en application de la loi n° 2008-757 du 1er août 2008 sur la responsabilité environnementale, de 
nouvelles dispositions précisent la mesure de la gravité des dommages selon le milieu affecté (sols, 
eaux, habitats naturels…), les activités susceptibles d’être mises en cause dans le cadre de la 
responsabilité sans faute, l’identité et les rôles de l’autorité administrative, les modalités d’instruction des 
demandes d’actions et des dossiers de réparation, les mesures de publicité…. 
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Certaines distances minimales sont à respecter lors de l’emploi de techniques sans tranchée 
dépourvues de dispositif de guidage et de localisation de l’outil. 

Par ailleurs, les distributeurs de gaz devront transmettre les informations nécessaires à la sécurité des 
travaux exécutés à proximité des réseaux à un organisme habilité dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat. Tant que le décret n’est pas paru, ce sont toujours les communes qui reçoivent et qui 
doivent communiquer ces informations aux demandeurs. 
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L’ordonnance du 26 février 2009 définit les sanctions pénales et administratives en cas de non respect 
du règlement européen REACH du 18 décembre 2006, concernant l’enregistrement, l’évaluation et 
l’autorisation des substances chimiques concernées, ainsi que les restrictions applicables à ces 
substances. 
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Un régime d’autorisation simplifiée, dénommé « enregistrement », intermédiaire entre celui de 
l’autorisation et celui de la déclaration, est mis en place. 

Les installations concernées, dont les enjeux environnementaux et les risques sont bien connus, seront 
soumises à des prescriptions standardisées au niveau national, fixées par arrêté ministériel.  

Ce nouveau régime, applicable de plein droit aux installations nouvelles, mais aussi sous réserve de 
délais et de conditions d’application aux installations existantes, ne sera mis en œuvre qu’une fois 
définie la nomenclature des activités concernées.  
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La redevance d’occupation du domaine public par les réseaux d’eau et d’assainissement est plafonnée 
à 30 € / km de réseau, hors branchements, et à 2 € / m2 au sol pour les ouvrages bâtis non linéaires, 
hors regards d’assainissement. 

                                                      
17 Loi n°2009-967 du 3 août 2009  de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, dite loi Grenelle 1 (art.51). 
18 Décret n° 2009-468 du 23 avril 2009  relatif à la prévention et à la réparation de certains dommages 
causés à l'environnement. 
19 Arrêté du 22 décembre 2008  modifiant l’arrêté du 13 juillet 2000 modifié portant règlement de 
sécurité des la distribution de gaz combustible par canalisations. Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009  de 
simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures (art 48). 
20 Ordonnance n° 2009-229 du 26 février 2009  prise pour l'application de l'article 12 de la loi n° 2008-
757 du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale et à diverses dispositions 
d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de l'environnement. 
21 Ordonnance n° 2009-663 du 11 juin 2009  relative à l'enregistrement de certaines installations 
classées pour la protection de l'environnement. 
22 Décret n° 2009-1683 du 30 décembre 2009   relatif aux redevances dues aux communes, aux 
départements et aux régions en raison de l’occupation de leur domaine public par des ouvrages des 
services publics de distribution d’eau et d’assainissement. 
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Ces plafonds évoluent chaque année au 1er janvier. 

Si la convention de DSP comporte une redevance unique pour l’occupation du domaine public et le 
financement d’ouvrages remis à la collectivité à l’échéance, la part de la RODP devra être distinguée 
lors de la prochaine révision de la convention. 
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Le premier objectif est d’atteindre d’ici à 2015 le bon état écologique des masses d’eau imposé par la 
DCE, sans recourir aux reports de délais pour plus d’un tiers des masses d’eau. 

A cet effet, les phosphates seront interdits dans les produits lessiviels à compter de 2012. 

D’ici à 2012, les agences de l’eau apporteront leurs concours financiers pour la protection des 507 
captages les plus menacés par les pollutions diffuses (liste consultable sur le site du MEEDDM). 

Les prélèvements seront adaptés aux ressources, via la gestion collective et à une meilleure gestion 
des ressources en eau. Des actions sont prévues pour limiter les prélèvements et les consommations 
d’eau pour l’ensemble des usages domestiques, agricoles, industriels et de production énergétique. 

La détection de fuites dans les réseaux sera généralisée et des travaux seront programmés lorsque les 
pertes d’eau sont excessives par rapport au type de réseau et à la situation de la ressource, sans 
aboutir à un prix de l’eau excessif. 

La récupération et la réutilisation des eaux pluviales et des eaux usées seront encouragées dans le 
respect des contraintes sanitaires et des besoins prioritaires de la population en cas de crise (art 27). 

Des objectifs de réduction dans les milieux aquatiques des substances dangereuses prioritaires seront 
fixés (art 28) 

La trame bleue permettra de préserver les continuités écologiques des masses d’eau superficielles ; elle 
sera prise en compte dans les documents d’urbanisme et les SAGE. Le développement des maîtrises 
d’ouvrage locales sera recherché à cet effet, notamment par la création des établissements publics 
territoriaux de bassin (art 29), et 20 000 ha de zones humides seront acquis par les collectivités 
publiques. 

La surveillance des milieux aquatiques sera renforcée (art 30). 
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Inscrit dans la loi Grenelle 1 (art. 37), le Plan National Santé Environnement 2 (PNSE 2) a fixé à 2012 la 
protection des aires d'alimentation des 507 captages d'eau les plus menacés, et par ailleurs planifie la 
réduction des risques liés aux rejets de médicaments dans l'environnement. 
Les émissions dans l'air et dans l'eau de 6 substances toxiques (mercure, arsenic, hydrocarbures 
aromatiques polycyclique (HAP), benzène, perchloroéthylène et PCB/dioxines) devront être réduites de 
30% d'ici 2013, et l’exposition des salariés aux substances préoccupantes (substances cancérigènes, 
mutagènes ou reprotoxiques dites CMR) devra être réduite, dans la continuité du PNSE1. 
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Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) doit comporter la liste des 
valeurs seuils retenues pour l’évaluation de l’état chimique des eaux souterraines et un rapport de 
synthèse relatif à ces eaux. 

Par ailleurs, pour en protéger la qualité, le SDAGE doit interdire toute introduction directe ou indirecte de 
substances dangereuses et limiter cette introduction pour les polluants non dangereux, dont les listes 
sont fixées par un arrêté du 17 juillet 2009. Ces nouvelles exigences impliquent d’avoir une meilleure 
connaissance des rejets des installations classées qui sont raccordées. 

                                                      
23 Loi n°2009-967 du 3 août 2009   de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, dite loi Grenelle 1. 
24 Loi n°2009-967 du 3 août 2009   de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, dite loi Grenelle 1 (art.27). 
25 Arrêté du 27 janvier 2009  modifiant l’arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux. Arrêté du 17 juillet 2009  relatif aux mesures de 
prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines. 
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Signalons la parution des arrêtés préfectoraux approuvant les SDAGE de la métropole (sauf la Corse) et 
d’outre-mer, incluant les programmes pluriannuels de mesure.  
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La version 3.0 de l’application SISE-Eaux permettra aux DDASS d’échanger avec les distributeurs d’eau 
des données sur la qualité de l’eau et au consommateur, via les sites des DRASS, de consulter les 
résultats de la dernière analyse d’eau potable dans la commune de son choix. 

Par ailleurs, l’ONEMA est chargé de réaliser un Système d’Information sur l’Eau (SIE), à partir d’un 
référentiel approuvé par arrêté 
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Les agents de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) sont chargés d’assurer la 
recherche des infractions à la police de l’eau et des milieux aquatiques et à la police de la pêche.  
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Les Directions Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) sont en 
cours de création par fusion des anciennes Directions Régionales de l’Equipement (DRE), Directions 
Régionales de l’Environnement (DIREN) et Directions Régionales de l’Industrie de la Recherche et de 
l’Environnement (DRIRE).Ces Directions dépendent du MEEDDM et sont le pilote unique, au niveau 
régional, des politiques de développement durable (dont la gestion de l’eau, la biodiversité…). 
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·  Décrets n° 2009-218 et n° 2009-219 du 24 février 20 09 relatif aux redevances perçues par les 

offices de l’eau des départements d’outre-mer. 

·  Ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009  relative aux procédures de recours applicables aux 
contrats de la commande publique. 

·  Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009  de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 
procédures ICPE. 

·  Directive 2009/90/CE de la Commission du 31 juillet  2009 établissant, conformément à la 
directive 2000 / 60 / CE du Parlement européen et du Conseil, des spécifications techniques 
pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux 

·  Circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour le règlement des 
litiges portant sur l’exécution de la commande publique. 

·  Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24  juin 2008  précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-
108 du code de l'environnement. 

·  Décret n° 2009-1456 du 27 novembre 2009  relatif aux procédures de recours applicables aux 
contrats de la commande publique. 

·  Règlements n°1272/2008 et n° 1336/2008 du 16 décemb re 2008 relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement n°1907/2006. 

                                                      
26 Circulaire  DGS/EA4 n° 2009-134 du 18 mai 2009  relative à la diffusion de l’application informatique 
« SISE-Eaux Version 3.0- Echanges (BO Santé du 15 juillet). Circulaire n° 2009-151 du 5 juin 2009  
relative à la mise en œuvre sur internet des données du contrôle sanitaire de l’eau destiné à la 
consommation humaine. Décret n° 2009-1543 du 11 décembre 2009  relatif au référentiel technique 
prévu par l’art R.213-12-2 du code de l’environnement 
27 Décret n° 2009-950 du 29 juillet 2009   relatif à certaines obligations des agents commissionnés de 
l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques. 
28 Décret n° 2009-235 du 27 février 2009  relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement. Circulaire  du 15 mai 2009  relative à 
la réorganisation de l’échelon régional du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire (non publiée). 
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Le décret 2005-236, codifié aux articles R1411-7 et R1411-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, a fourni des précisions sur les données devant figurer dans le Rapport Annuel du 
Délégataire prévu à l’article L1411-3 du même CGCT, et en particulier sur le Compte Annuel de 
Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 

Le CARE établi au titre de 2009 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations 
relatives à ses modalités d’établissement. 
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L’organisation de la Société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux au sein de la Région Est de 
Veolia Eau (groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux 
opérationnels qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services 
publics de distribution d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  

La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des 
principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 

En outre, pour faire face aux nouveaux défis auxquels se trouvent confrontés ses métiers, et notamment 
pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la Société Veolia Eau - Compagnie Générale 
des Eaux a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à accroître la collaboration entre ses 
différentes sociétés avec la mise en place de pôles régionaux. 

Dans ce contexte, au sein de la Région Est de Veolia Eau, la Société est associée à d’autres sociétés 
du Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE régional un certain nombre de fonctions supports 
(service clientèle, bureau d’étude technique, service achats…). 

Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres 
que des interventions du GIE régional, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, 
les différentes fonctions. 

L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle 
permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant d’une part de la Région 
(niveaux successifs de la direction régionale, du centre opérationnel, de l’agence, du service voire du 
sous-service regroupant plusieurs contrats), et d’autre part les charges de niveau national (contribution 
des services centraux). 

En particulier, et conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique 
commun à toutes les sociétés de la Région, la Société facture au GIE régional le coût des moyens 
qu’elle met à sa disposition ; réciproquement, le GIE régional lui facture le coût de ses prestations. 

Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi 
sous la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges 
imputables à ce contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 

La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces 
charges. 
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1 – CHANGEMENT D’ESTIMATION 
Néant. 

 

�
�
&�������

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des 
produits d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux 
attribués à titre exclusif. 

En ce qui concerne les activités de distribution d’eau, d’assainissement et de gaz, ces produits se 
fondent sur les volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente, en appréciant grâce aux 
données de gestion les volumes livrés aux consommateurs et non encore relevés à la clôture de 
l’exercice. Le cas échéant, les écarts d’estimation sont régularisés dans le chiffre d’affaires de l’année 
suivante. 

S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusifs, ils correspondent aux montants 
comptabilisés en application du principe de l’avancement. 

Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre produits facturés au cours de l’exercice et variation de la part estimée sur 
consommations. 
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Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

·  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 3.1) ; 

·  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges 
réparties § 3.2). 

Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs 
à caractère économique (charges calculées § 3.1.2). 
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Ces charges comprennent : 

·  les dépenses courantes d'exploitation, 

·  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des 
investissements (domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement. 
Pour être calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction 
de leurs opérations spécifiques, 

·  les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 
organismes. 

 

3.1.1 - Dépenses courantes d'exploitation  
Il s'agit des dépenses d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de traitement, d'analyses, des 
redevances contractuelles et obligatoires, de certains impôts locaux, etc. 

 

3.1.2 - Charges calculées  
Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments 
correspondants résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et 
des résultats fournissent des valeurs correctes du point de vue économique...il peut être nécessaire en 
comptabilité analytique, de substituer à certaines charges calculées en comptabilité générale selon des 
critères fiscaux ou sociaux, les charges correspondantes calculées selon des critères techniques et 
économiques"29. 

Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 

                                                      
29 Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite plus 

des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
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3.1.2.1 – Charges relatives au renouvellement 

Conformément aux préconisations de la FP2E, les charges économiques calculées relatives au 
renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes en fonction des clauses contractuelles (y 
compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 

- Garantie pour continuité du service  

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et 
à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des 
ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans 
que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 

La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire 30 
dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 

Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation 31, le montant de la 
garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la durée de 
la  période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant : 

·  d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà 
réalisés depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

·  d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il 
résulte de l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date 
d’établissement des comptes annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en 
jouissance temporaire); 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours 32. 

Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de 
nouvelles obligations en cours de contrat. 

Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire 
risque de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les 
renouvellements nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le 
délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 

- Programme contractuel  
Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un 
programme prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 

La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

·  d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà 
effectués depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

·  d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même 
période, 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 

- Fonds contractuel de renouvellement  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans 
sur ses produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre 
d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est 
alors établi. C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette 
rubrique. 

 

3.1.2.2 – Charges relatives aux investissements 

                                                      
30 C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis obligatoirement à la 

collectivité délégante, en fin de contrat. 
31 L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes sont réunies: 
 - le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe contractuellement au délégataire 

; 
 - la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période contractuelle en cours 
32 Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1990, le montant 

de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, en considérant que le 
point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990. 
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Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat 
de l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 

·  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du 
domaine privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir 
indépendamment de l’existence du contrat, 

·  pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne 
servent au délégataire que pendant cette durée, 

·  avec, dans les deux cas, une progressivité  prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une 
année sur l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 

Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et 
en euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des compteurs, ce dernier 
comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de critères opérationnels et qui ne 
sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 

Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par endettement en 
vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux Moyen des Emprunts 
d’Etat majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 31.12.2007 et de 1,0% pour les 
investissements réalisés depuis cette date compte tenu de l’évolution tendancielle du coût des emprunts 
souscrits par le Groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité 
actuarielle de la progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 

Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier 
(terrain + constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution 
de l’indice de la construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 

 

- Annuités d’emprunts de la Collectivité prises en charge  

Lorsque le délégataire s’est engagé contractuellement à prendre à sa charge le paiement d’annuités 
d’emprunt contractées par la Collectivité, le montant des annuités peut varier pendant la durée du 
contrat ; la charge correspondante est déterminée selon un calcul actuariel permettant de lisser cette 
charge sur cette durée. 

 

- Investissements du domaine privé  

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur 
la ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses 
filiales sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne 
« Charges relatives aux investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du 
domaine privé sont portées sur les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion 
cureur sera affectée sur la ligne « engins et  véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne 
« informatique »…). 

 

3.1.3 - Impôt sur les sociétés  
L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
Dans un souci de simplification, le taux retenu en 2009 correspond au taux de base de l’impôt sur les 
sociétés (33,33 %), hors contribution sociale additionnelle de 3,30% applicable sur une partie de l’impôt 
dû par la société en fonction du montant de ce dernier. 
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Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un 
ensemble de niveaux de compétences en partie mutualisés au sein d’un GIE régional. 

Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux 
opérationnels. 
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3.2.1 – Principe de répartition  
Le principe de base est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné 
entre les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules 
entités au profit desquelles elles ont été engagées. 

Ces charges proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau : services centraux, 
directions régionales, centres opérationnels, agences, services (et sous services le cas échéant) ; le 
service (ou le sous-service le cas échéant) correspond à l’entité de base et comprend, en général, 
plusieurs contrats. 

Lorsque les prestations effectuées par le GIE régional à un niveau bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur 
ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau. La valeur ajoutée utilisée est celle 
disponible à la date de refacturation. 

Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses 
charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après facturation des prestations 
du GIE régional) selon le critère de la valeur ajoutée de l’exercice. Ce critère unique de répartition 
s’applique à chaque niveau, jusqu’au contrat. La valeur ajoutée se définit ici comme la différence entre 
le volume d’activité (produits) et la valeur des consommations intermédiaires (charges d’exploitation – 
hors frais de personnel et charges de renouvellement). Le calcul permettant de déterminer le montant 
de la valeur ajoutée s’effectue en « cascade », ce qui permet d’en déterminer le montant à chaque 
niveau organisationnel. Il est donc déterminé la valeur ajoutée de chaque région, de chaque centre 
opérationnel, de chaque agence, de chaque service (voire de chaque sous service) et de chaque 
contrat. 

Par ailleurs, lorsque la valeur ajoutée d’un contrat est négative ou nulle, un calcul spécifique est effectué 
visant à affecter à ce contrat une quote-part de frais répartis au moins égale à 5 % de son chiffre 
d’affaires hors travaux et hors produits des collectivités et autres organismes. 

Les charges indirectes sont donc réparties, par ces imputations successives, sur les contrats au profit 
desquelles elles ont été engagées. 

Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 3.1.2) calculées au titre des compteurs dont 
la Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs 
desdits contrats. 

Enfin, les charges relatives aux travaux exclusifs étant en général suivies globalement au niveau d’un 
service alors que les produits correspondant sont suivis au niveau du contrat, il est techniquement 
impossible de recourir à la clé valeur ajoutée pour répartir ces charges ; elles sont donc réparties au 
prorata des produits. 

 

3.2.2 – Prise en compte des frais centraux  
Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la 
quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Régions a été facturée à 
chaque GIE en fonction de la valeur ajoutée de la région concernée, à charge pour chaque GIE régional 
de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 

Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue par imputations 
successives, du niveau de la région jusqu’au contrat, au prorata de la valeur ajoutée. 
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3.3.1 – Participation des salariés aux résultats de  l’entreprise  

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent 
la participation des salariés acquittée par la Société en 2009 au titre de l’exercice 2008. 
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Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE 
régional ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est 
mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et 
non pas en sous-traitance. 
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Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes 
annuels de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation, qui 
donnent lieu à la constatation de provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en 
comptabilité générale, sont pris en compte pour leur montant définitif au moment de leur concrétisation. 
Les dotations et reprises de provisions relatives à ces risques ou dépréciation en sont donc exclues. 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à 
savoir : 

·  inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 

·  inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 
 

Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée 
à arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes 
consolidés du groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, les comptes annuels de résultat de 
l’exploitation présentés anticipent sur 2009 certaines corrections qui seront portées après analyse 
approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2010. 
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Ce tableau présente les données concernant les clients particuliers et municipaux. Le volume de vente 
d’eau à d’autres collectivités est présenté au paragraphe «I.1.1 Les volumes � ». 
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Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses obtenus sur l’ensemble des ressources 
du service. 
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Le tableau suivant présente en détail les résultats d’analyses et leur conformité en distinguant les 
paramètres soumis à Limite de Qualité des paramètres soumis à Référence de Qualité33. 
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33 Attention, certains paramètres non soumis à limite ou à référence de qualité ne figurent pas dans le 
tableau. 
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Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les 
résultats sur les ressources ne sont pas pris en compte dans ce tableau 
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Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un 
client ayant consommé 120 m3 
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